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N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

2-1 Dominique  
Est favorable à l'ensemble 
des mesures prévues dans le 
projet. 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation. 

3-1 Isabelle  
est favorable à la limitation  
ou suppression des pan-
neaux publicitaires 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

4-1 Philippe  

Demande l'extinction noc-
turne des enseignes et la 
suppression de la publicité 
lumineuse en toiture impac-
tant le paysage 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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5-1 OGER Yoan  
considère la publicité dans 
l'espace public quasiment 
inutile 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation 

5-2 OGER Yoan  
considère  la publicité sur 
écrans lumineux comme 
une hérésie écologique 

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thèmes 4.1. & 4.2. 

5-3 OGER Yoan  

est très favorable aux préen-
seignes normalisées pour 
orienter les gens vers des 
commerces locaux 

La Métropole prend note de cette remarque. La si-
gnalétique d'information locale est mise en place 
par les communes. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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6-1 
GINDRE Régie 
GINDRE SAS 

s'oppose à la suppression de 
la publicité sur les bâches de 
chantier 

La Métropole est fortement engagée dans l'aide aux 
propriétaires, occupants ou bailleurs, par le disposi-
tif ECORENO'V qui est le seul dispositif permettant 
un financement large et peu discriminant. En effet, 
seuls de rares bâtiments sur le territoire métropoli-
tain présenteraient un intérêt économique pour re-
cevoir une publicité sur bâche de chantier. D'ailleurs, 
malgré plusieurs RLP communaux permettant l'ins-
tallation de telles publicités depuis de nombreuses 
années, on peut noter que cette possibilité n'est pas 
utilisée en dehors des bâtiments (monuments histo-
riques) situés dans l'hyper centre de Lyon. Il est ce-
pendant possible d'avoir des enseignes d'entreprises 
sur les bâches de chantier. 
Les bâtiments monuments historiques continueront 
à bénéficier des bâches publicitaires règlementées 
par le code du patrimoine.  

La commission d'enquête s'interroge sur les disposi-
tions du RLP qui créent un écart entre les monu-
ments historiques et les autres bâtis et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 5. 

7-1 
MATRAY Benoit SAS 
PASTA LYON 

Demande la restriction des 
enseignes numériques fati-
gant le regard et polluant le 
paysage 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 
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7-2 
MATRAY Benoit SAS 
PASTA LYON 

s'oppose à la réduction des 
enseignes 

L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

8-1 Alina  

s'oppose à la réduction  de 
la taille des enseignes pour 
causes de pertes de visibilité 
et de coûts 

Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

9-1 
FRANCHET Renaud 
INDEPENDANT 

s'oppose à l'interdiction de 
la publicité sur les bâches de 
chantier 

L'article P1C1.14 stipule que la publicité installée sur 
bâche de chantier est interdite sur la totalité du ter-
ritoire métropolitain. 
Les bâtiments monuments historiques continueront 
à bénéficier des bâches publicitaires règlementées 
par le code du patrimoine. 

La commission d'enquête s'interroge sur les disposi-
tions du RLP qui créent un écart entre les monu-
ments historiques et les autres bâtis et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 5. 
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10-1 
GUILLAUME Philip 
My COMPTOIR 

s'oppose à la réduction des 
enseignes  qui va engendrer 
des coûts supplémentaires 
et de la perte de visibilité et 
in fine fragiliser son entre-
prise 

Les zones économiques et commerciales, zones 7 et 
8, sont peu règlementées en matière d'enseignes 
par le RLP. L'essentiel des règles qui seront appli-
quées découleront du règlement national avec des 
tailles d'enseignes admises d'assez grande taille. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2 et 8.2 de son 
rapport 

11-1 COLIN Philippe  

s'interroge sur l'intérêt de 
déposer des enseignes déjà 
existantes et fabriquer de 
nouvelles enseignes 

Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  
Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  
Une enseigne devenue non conforme à cause de 
l'approbation du RLP aura 6 ans pour se mettre en 
conformité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 8.2 de son rapport 

11-2 COLIN Philippe  
favorable à une régularisa-
tion de la publicité avec des 
formats précisés 

Le RLP de la Métropole réduit la taille maximale des 
panneaux publicitaires ainsi que des publicités sup-
portées par le mobilier urbain. 

la commission prend acte de cette observation 
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12-1 COLIN Anna  
Regrette l'absence de con-
certation pour ce projet "ar-
bitraire". 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 sur la concertation. 

12-2 COLIN Anna  

considère que la mise en 
place d'un nouveau RLP ne 
devrait pas avoir d'effet ré-
troactif 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole, 
regrette l'absence d'étude sur les conséquences éco-
nomiques du RLP et renvoie au chapitre 3, thèmes 
8.1 et 8.2  de son rapport 
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13-1 
COLIN Alexandre Cali 
advise / PERICA 

Considère l'impact de ce 
projet très défavorable en 
terme d'emplois pour la fi-
lière  et déplore qu'aucune 
mesure de compensation ne 
soit proposée, au regard des 
coûts qui seront générés par 
le remplacement des en-
seignes 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thèmes 8.1 et 8.2 de son rapport 
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13-2 
COLIN Alexandre Cali 
advise / PERICA 

Redoute la perte de visibilité 
des commerçants avec des 
enseignes trop petites  

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  
Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  
Une enseigne devenue non conforme à cause de 
l'approbation du RLP aura 6 ans pour se mettre en 
conformité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

14-1 FOY Gilles  

souhaite la suppression de 
la publicité dans l'espace pu-
blic tout en considérant utile 
le maintien d'une signalé-
tique en format limité per-
mettant l'identification des 
commerces 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation 

15-1 
BRUNO Berangere 
RESTAURANT 

s'engage à éteindre totale-
ment toute source lumi-
neuse intérieure et exté-
rieure de son restaurant 

La Métropole prend note de cette contribution qui 
est hors champ du RLP car la commune de Trévoux 
ne fait pas partie des communes métropolitaines. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
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16-1 Michael  

considère que réduire ou li-
miter les dimensions des en-
seignes pénalise les com-
merçants  

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

17-1 Thomas  
est favorable à la suppres-
sion de la publicité dans l'es-
pace public 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 
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18-1 Anne  

Demande l'extinction des 
enseignes et des MUPI (su-
cette), source de gaspillage 
énergétique 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsque l'activité est fermée. La Métropole a 
fait le choix d'inscrire des règles d'extinction équili-
brées entre les différents enjeux portés par ce sujet. 
Ces règles proposées sont différentes pour les en-
seignes et pour les publicités, car les enseignes, au 
contraire des publicités, peuvent être implantées 
dans tous les territoires de la Métropole, dont les 
zones naturelles, les bords de fleuve, ... donc des 
lieux sensibles du point de vue de la biodiversité. Il 
est normal qu'une activité en fonctionnement soit 
visible pour sa clientèle, mais l'environnement doit 
pour autant être préservé de la pollution lumineuse. 
L'animation des centres-villes et les quartiers com-
merciaux denses grands équipements sont pris en 
compte avec une extinction des enseignes plus tar-
dive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

18-3 Anne  

déplore la possibilité qu'ont 
les sandwicheries, pâtisse-
ries épiceries en rdc d'im-
meuble de recouvrir les 
murs de plaques publici-
taires 

Ces dispositifs sont des enseignes murales, elles sont 
donc encadrées tant par la règlementation nationale 
que la règlementation locale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 12 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

19-1 Delphine  
souhaite la limitation voire 
la suppression de la publi-
cité dans l'espace public 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

20-1 
JOSEPH DE MONT-
CLOS    

demande de ne pas res-
treindre la possibilité de 
mettre des publicités sur les 
échafaudages 

La Métropole est fortement engagée dans l'aide aux 
propriétaires, occupants ou bailleurs, par le disposi-
tif ECORENO'V qui est le seul dispositif permettant 
un financement large et peu discriminant. En effet, 
seuls de rares bâtiments sur le territoire métropoli-
tain présenteraient un intérêt économique pour re-
cevoir une publicité sur bâche de chantier. D'ailleurs, 
malgré plusieurs RLP communaux permettant l'ins-
tallation de telles publicités depuis de nombreuses 
années, on peut noter que cette possibilité n'est pas 
utilisée en dehors des bâtiments (monuments histo-
riques) situés dans l'hyper centre de Lyon. Il est ce-
pendant possible d'avoir des enseignes d'entreprises 
sur les bâches de chantier. 
Les bâtiments monuments historiques continueront 
à bénéficier des bâches publicitaires règlementées 
par le code du patrimoine.  

 La commission d'enquête s'interroge sur les disposi-
tions du RLP qui créent un écart entre les monu-
ments historiques et les autres bâtis et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 5. 
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21-1 
SABRAN Antoine Di-
mater 

Est favorable au numérique 
permettant d'afficher plu-
sieurs messages sur un seul 
dispositif, source de limita-
tion des supports publici-
taires, conciliant préserva-
tion du cadre de vie, liberté 
d'activité, liberté d'expres-
sion 

La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

21-2 
SABRAN Antoine Di-
mater 

considère que le RLP va 
mettre en difficulté une en-
treprise spécialisée de la ré-
gion  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

21-3 
SABRAN Antoine Di-
mater 

considère que le RLP ne 
prend pas en compte l'inté-
rêt économique des entre-
prises qui ont besoin d'affi-
chage publicitaire 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.1  notamment  de 
son rapport    

22-1 MEDARD Sebastien  
Est contre les écrans dans 
l'espace public 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 
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23-1 
BEL Françoise DIDAS-
COLE 

Est favorable à la réduction 
des enseignes lumineuses, 
sources de pollution et de 
gaspillage 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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24-1 

CHARRIERE Annie 
ASSOCIATION SYNDI-
CALE LIBRE    ASLI-
ZACM 

s'oppose aux articles 
P2C4.3, P2C8.3, P2C8.4, 
P2C7.1 et P2C8.1 du projet 
de RLP  

Dans les territoires denses, centraux et souvent pa-
trimoniaux que sont les territoires couverts par les 
zones 2 et 3, il est privilégié les enseignes murales, 
mais l'enseigne scellée n'est pas interdite si elle est 
la seule manière de se signaler. Le RLP permet l'affi-
chage de toutes les activités quelle que soit leur si-
tuation territoriale et les caractéristiques de leur im-
plantation y compris lorsqu'elles n'ont pas de façade 
sur voie. 
Dans les zones d'activités les enseignes de 6mx2m 
sont admises. Il est rappelé par ailleurs que la règle-
mentation nationale instaure une taille limite à l'en-
seigne scellée de 6 m² dans les territoires hors agglo-
mération et dans les communes des moins de 
10.000 habitants, et de 12 m² dans les communes de 
plus de 10.000 habitants. 
Dans aucune zone du RLP, l'enseigne scellée/posée 
au sol n'est interdite, mais sa taille ou ses conditions 
d'implantation sont limitées pour répondre à l'enjeu 
d'amélioration de la qualité des lieux et du cadre de 
vie, sans empêcher la communication commerciale. 
Les enseignes sur toiture (ou terrasse en tenant lieu) 
ne sont admises que dans les territoires des zones 
économiques et commerciales peu denses. Un équi-
libre a été recherché pour éviter une trop grande 
prégnance dans le paysage de ces dispositifs. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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24-2 

CHARRIERE Annie 
ASSOCIATION SYNDI-
CALE LIBRE    ASLI-
ZACM 

Constate que la publicité lu-
mineuse après 19H est pos-
sible tandis que les en-
seignes lumineuses sont in-
terdites 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête partage l'idée que les ho-
raires d'extinction de la publicité lumineuse sont 
plus réduits que ceux des enseignes : Pour les en-
seignes lumineuses, leur extinction est fixée à 19H 
sauf en zone de centralités (zone 3) et en zone de 
grands équipements  (zone 9), ou? elle est fixée à 
23H ; en cas de fonctionnement de l'activité, l'en-
seigne lumineuse peut rester allumée. Toute la pu-
blicité avec source lumineuse est éteinte de minuit à 
6H. La commission d'enquête considère que le RLP 
projeté est assez restrictif pour la publicité avec 
source lumineuse excepté pour la publicité sur mo-
bilier urbain. Elle renvoie à son analyse dans le rap-
port d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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24-3 

CHARRIERE Annie 
ASSOCIATION SYNDI-
CALE LIBRE    ASLI-
ZACM 

dénonce le surcoût généré 
par la mise en conformité 
des enseignes, à ce jour pas 
pris en charge par la Métro-
pole 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.2 de son rapport 

24-4 

CHARRIERE Annie 
ASSOCIATION SYNDI-
CALE LIBRE    ASLI-
ZACM 

considère un impact négatif  
du RLP, en terme d'emplois 
pour le domaine d'activités 
concerné 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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24-5 

CHARRIERE Annie 
ASSOCIATION SYNDI-
CALE LIBRE    ASLI-
ZACM 

est d'accord pour réglemen-
ter, pas d'accord pour inter-
dire 

La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Le RLP favorise les commerces d'une part en aug-
mentant la visibilité de leurs enseignes par une dimi-
nution en nombre et en taille des dispositifs publici-
taires et d'autre part en améliorant le cadre de vie. 
L'objectif de ces mesures est d'augmenter l'attracti-
vité des commerces et activités de proximité. 

la commission prend acte de cette observation 
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25-1 
VERJAT Gérald 
Dantherm 

s'oppose aux articles 
P2C4;3, P2C8.4, P2C7.1 et 
P2C8.1, trop restrictif en 
zones 7 et 8   

Dans les territoires denses, centraux et souvent pa-
trimoniaux que sont les territoires couverts par les 
zones 2 et 3, il est privilégié les enseignes murales, 
mais l'enseigne scellée n'est pas interdite si elle est 
la seule manière de se signaler. Le RLP permet l'affi-
chage de toutes les activités quelle que soit leur si-
tuation territoriale et les caractéristiques de leur im-
plantation y compris lorsqu'elles n'ont pas de façade 
sur voie. 
Dans les zones d'activités les enseignes de 6mx2m 
sont admises. Il est rappelé par ailleurs que la règle-
mentation nationale instaure une taille limite à l'en-
seigne scellée de 6 m² dans les territoires hors agglo-
mération et dans les communes des moins de 
10.000 habitants, et de 12 m² dans les communes de 
plus de 10.000 habitants. 
Dans aucune zone du RLP, l'enseigne scellée/posée 
au sol n'est interdite, mais sa taille ou ses conditions 
d'implantation sont limitées pour répondre à l'enjeu 
d'amélioration de la qualité des lieux et du cadre de 
vie, sans empêcher la communication commerciale. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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25-2 
VERJAT Gérald 
Dantherm 

Constate que la publicité lu-
mineuse après 19H est pos-
sible tandis que les en-
seignes lumineuses sont in-
terdites 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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25-3 
VERJAT Gérald 
Dantherm 

dénonce le coût de mise en 
conformité des enseignes, 
non pris en charge jusqu'à 
preuve du contraire   

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.2   de son rapport 

26-1 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère que ce projet pro-
fite in fine au e-commerce 
er aux multinationales par 
un transfert vers la publicité 
digitale 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe en dehors du champ du document RLP. Les 
équilibres économiques entre les différents médias 
dépendent de multiples critères. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 

26-2 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère que ce projet va 
nuire à la visibilité des petits 
commerces 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe en dehors du champ du document RLP.  
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et partage le fait que les restrictions envisagées pour 
les panneaux publicitaires est de nature à améliorer 
la visibilité des commerces de proximité 
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26-3 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère que ce projet va 
priver les communes d'une 
recette fiscale très impor-
tante 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La Métropole n'a pas pu disposer d'éléments précis, 
qui relèvent des communes, pour mener ce travail. 
Aucun texte législatif et règlementaire ne prévoit de 
compensation financière des communes. La création 
par la Métropole d'un mécanisme de compensation 
financière n'aurait donc aucune base légale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.3   de son rapport 

26-4 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère que ce projet va 
créer des zone de faible at-
traction économique, au bé-
néfice d'autres territoires 
qui élaboreront un RLP plus 
"raisonnable" sur les en-
seignes 

Le RLP est une compétence de la Métropole de 
Lyon, il a vocation à remplacer les RLP communaux 
sur l'ensemble des communes qui la compose. L'ob-
jectif de la Métropole a été de trouver un équilibre 
entre les attentes de 59 communes et la construc-
tion d'une équité territoriale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

26-5 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère ce projet très dis-
cutable au regard des nom-
breuses autres priorités qui 
pourraient être financées en 
partie par la publicité  

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 
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26-6 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

Déplore que ce RLP "fait fi" 
des concertations avec les 
professionnels du métier, et 
souligne de multiples inco-
hérences << techniques >>. 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 sur la concertation. 

26-7 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère que ce projet de 
RLP va conduire à la dispari-
tion de centaines de TPE et 
artisans du secteur 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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26-8 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

considère qu'il faudrait prio-
ritairement verbaliser systé-
matiquement les enseignes 
et affichages sauvages ac-
tuelles 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'enjeu du contrôle de la conformité des publicités 
et des enseignes est important. Le code de l'environ-
nement prévoit des délais de mise en conformité 
après l'approbation de nouvelles règles (2 ans pour 
les publicités, 6 ans pour les enseignes). Pendant 
cette période transitoire, l'enjeu sera d'informer les 
acteurs professionnels pour qu'ils engagent cette 
mise en conformité. Des outils, guides et fiches pra-
tiques seront élaborés en ce sens. Ils serviront pour 
la mise en application du règlement aux nouveaux 
dispositifs. 
Par ailleurs, la Métropole assurera à terme le pou-
voir de police de l'affichage extérieur (incluant ins-
truction des demandes, contrôle et sanction) ; elle 
mène une réflexion sur les moyens à mettre en 
ǆǳǾǊŜ pour prendre en charge cette nouvelle com-
pétence, en lieu et place des communes. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

26-9 
AGUETTANT Jean-
Baptiste LightAir 

Aurait préféré à ce projet ra-
dical de suppression des pu-
blicités et des enseignes, 
une mise en conformité du 
RLP actuel pour permettre 
un consensus en procédant 
par étapes.  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.  

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

27-1 
VALEGEAS Benoit 
imprimedia bretagne 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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28-1 
CHABOCHE Eric POLY 
EXPO 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

29-1 
GORDIEN Yannick 
CMP enseigne / e vi-
sions - Fespa France 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

30-1 Antoine  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

31-1 Alexandre  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

32-1 
DAVID Alexandre 
monsieur sticker 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

33-1 ADAM Julie   
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

34-1 
CHOMEL Aurélien 
Enseigne & Vitropha-
nie 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

35-1 
VAGENENDE Frede-
ric EDGL 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

36-1 
ACACIA Marion En-
seigne & Vitrophanie 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

37-1 Jade  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

38-1 DESMARIS  Julie   
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

39-1 Jade  doublon avec @37 - Avis identique à l'observation 37-1 

40-1 
DEVORSINE Jérôme 
PLEXICO Enseigne 
Communication 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

41-1 
SPERBER Anne 
Plexico  

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

42-1 
MOLINIER Guillaume 
Agence Plastimage 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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43-1 
CARCEA Amanda 
SARL CASSIOPUB 

S'inquiète de la suppression 
des emplois dans les entre-
prises de fabrication d'en-
seignes car les commerces 
et les entreprises ne pour-
ront supporter les coût du 
changement des enseignes. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thèmes 8.1 et 8.2 de son rapport 

44-1 
CARTRON Lionel SEV 
ENSEIGNES 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

45-1 
MEURICE Damien 
NEON JUDEX 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

46-1 
VERVAECKE Olivier 
COMDIGIT 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

47-1 Clementine  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

48-1 
BAHADOURIAN Ma-
galy SACOBA 

considère que dans une 
zone d'activité,  l'améliora-
tion du cadre de vie des en-
treprises passe d'abord par 
le traitement des difficultés 
au quotidien 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 
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48-2 
BAHADOURIAN Ma-
galy SACOBA 

considère que le change-
ment des règles en matière 
d'enseigne va générer des 
surcoûts importants 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 8.2 de son rapport 

48-3 
BAHADOURIAN Ma-
galy SACOBA 

considère aberrant les di-
mensions projetées en zone 
8 pour les publicités murales 
ou scellées, ainsi que les 
nouvelles règles de densifi-
cation 

Les règles proposées pour les enseignes, par le RLP, 
permettront à chaque activité de se signaler, en res-
pectant des conditions différentes en fonction du ca-
ractère des lieux (centre-ville, quartier résidentiel, 
zone commerciale, ...). 
La taille des enseignes murales est proportionnelle à 
la taille de la façade sur laquelle elle est implantée et 
n'est pas systématiquement limitée à 4m². 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.1 de son rapport 

49-1 
LACHANA Guillaume 
Green Style 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

50-1 Mathilde  

considère que ce projet dé-
stabilise toute la filière et 
est dangereux pour l'emploi 
des commerces et des en-
treprises 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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50-2 Mathilde  

demande de laisser les en-
treprises et commerces 
communiquer sur leurs acti-
vités, en réglementant mais 
en n'interdisant pas 

La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Le RLP favorise les commerces d'une part en aug-
mentant la visibilité de leurs enseignes par une dimi-
nution en nombre et en taille des dispositifs publici-
taires et d'autre part en améliorant le cadre de vie. 
L'objectif de ces mesures est d'augmenter l'attracti-
vité des commerces et activités de proximité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole.  

51-1 Stéphanie  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

52-1 
LETOURNEAU He-
lene PUBLI RELIEF 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

53-1  Charlène  

considère que le RLP est une 
entrave directe à la liberté 
d'entreprendre et constitue 
un risque majeur pour les 
emplois de la filière 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économique du RLP et renvoie au chapitre 
3, thème 8.1 de son rapport 
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53-2  Charlène  

Demande de réglementer 
sans interdire. 
Déplore le manque de con-
trôle et de sanction pour 
faire respecter une régle-
mentation qui devrait être 
juste et identique pour tous.  

La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Le RLP favorise les commerces d'une part en aug-
mentant la visibilité de leurs enseignes par une dimi-
nution en nombre et en taille des dispositifs publici-
taires et d'autre part en améliorant le cadre de vie. 
L'objectif de ces mesures est d'augmenter l'attracti-
vité des commerces et activités de proximité. 
L'enjeu du contrôle de la conformité des publicités 
et des enseignes est important. Le code de l'environ-
nement prévoit des délais de mise en conformité 
après l'approbation de nouvelles règles (2 ans pour 
les publicités, 6 ans pour les enseignes). Pendant 
cette période transitoire, l'enjeu sera d'informer les 
acteurs professionnels pour qu'ils engagent cette 
mise en conformité. Des outils, guides et fiches pra-
tiques seront élaborés en ce sens. Ils serviront pour 
la mise en application du règlement aux nouveaux 
dispositifs. 
Par ailleurs, la Métropole assurera à terme le pou-
voir de police de l'affichage extérieur (incluant ins-
truction des demandes, contrôle et sanction) ; elle 
mène une réflexion sur les moyens à mettre en 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
sur l'équilibre du RLP et considère que ce dernier 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole. 
La commission prend acte de l'engagement de la 
Métropole de faire respecter la réglementation. 
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ǆǳǾǊŜ pour prendre en charge cette nouvelle com-
pétence, en lieu et place des communes. 

54-1 
Sarah COMPAGNIE 
DES COMPOSEURS 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

55-1 
DE CHEVIGNY Eric 
SAS Topsign 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

56-1 Jph LED AND COM 
considère que le RLP est une 
attaque directe à sa liberté 
d'entreprendre 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 

57-1 
Farida  FL EQUIPE-
MENT  

considère que le RLP est une 
attaque directe à sa liberté 
d'entreprendre 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
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58-1 Laurent SIGNARAMA 
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

59-1 
Stephane Signalé-
tique 16 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

60-1 
Thierry FL equipe-
ment 

considère que la diminution 
drastique de la visibilité sur 
la visibilité de son entreprise 
est une entrave à sa liberté 
d'entreprendre 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

la commission regrette que le RLP ne retienne pas 
les dispositions du RNP pour les enseignes et  ren-
voie au chapitre 3, thèmes 3.1 et 3.2 de son rapport. 

61-1 
Thierry FL equipe-
ment 

Doublon avec la contribu-
tion @60 

- Avis identique à celui de l'observation 60-1 

62-1 Odile  

Propose à la Métropole 
d'investir dans une commu-
nication plus efficace que les 
annonces légales, pour 
mieux informer le public de 
la possibilité de contribuer à 
l'enquête publique. 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
L'enquête publique s'est tenue du 19 septembre au 
19 octobre. Elle a fait l'objet de publicités légales 
obligatoires dans le cadre de la procédure. On dé-
nombre 3016 observations déposées pendant l'en-
quête publique ce qui montre que l'information était 
suffisante. La commission d'enquête nommée par le 
tribunal administratif analyse chacune des observa-
tions déposées et remet ensuite un rapport à la Mé-
tropole.  

La commission ne considère pas l'observation hors 
champ de l'enquête. Toutefois, elle estime que les 
moyens d'information sur l'enquête publique ont 
dépassé le minimum règlementaire et renvoie au 
chapitre 3, thème 10.3 de son rapport. 
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62-2 Odile  

Conteste les objectifs du RLP 
qui sont le fruit d'une con-
certation avec un groupe 
non représentatif de l'en-
semble de la population (as-
sociations de vélo, anti-
pubs, etc.) . 
Ce projet qui ne repose sur 
aucune demande de la po-
pulation ne sert pas, sur le 
long terme, la cause écolo-
gique. 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 relatif à la concertation. 

62-3 Odile  
déplore l'absence de chif-
frage du projet 

La Métropole prend note de cet avis. 
Aucune disposition légale ou règlementaire n'im-
pose la réalisation d'une telle évaluation et la Métro-
pole n'a pas jugé pertinent d'en réaliser une. 

la commission partage cette observation et renvoie  
au chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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62-4 Odile  

demande de compenser le 
manque à gagner des com-
merçants et d'en préciser 
son financement par la Mé-
tropole 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

la commission prend acte de cette observation et 
renvoie au chapitre 3, thème 8.1 et 8.2 de son rap-
port 

62-5 Odile  
demande une évaluation de 
l'impact sur l'emploi et du 
coût généré 

Aucune disposition légale ou règlementaire n'im-
pose la réalisation d'une étude d'impact et la Métro-
pole n'a pas jugé pertinent d'en réaliser une. 

la commission partage cette observation et  renvoie 
au chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

62-6 Odile  
demande un chiffrage com-
plet du projet et son mode 
de financement 

La Métropole prend note de cet avis. 
Aucune disposition légale ou règlementaire n'im-
pose la réalisation d'une telle évaluation et la Métro-
pole n'a pas jugé pertinent d'en réaliser une. 

La commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économiques du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thèmes 6 et 8 de son rapport. 

62-7 Odile  
demande de comptabiliser 
le manque à gagner en TLPE 
pour les communes 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La Métropole n'a pas pu disposer d'éléments précis, 
qui relèvent des communes, pour mener ce travail. 
Aucun texte législatif et règlementaire ne prévoit de 
compensation financière des communes. La création 
par la Métropole d'un mécanisme de compensation 
financière n'aurait donc aucune base légale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.3   de son rapport 
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62-8 Odile  
ne comprend pas la sup-
pression des chevalets 

La Métropole prend note de cet avis. Le RLP ne sup-
prime pas les chevalets. L'article P1C1.13 les règle-
mente avec les autres préenseignes installées sur le 
domaine public. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

62-9 Odile  
considère qu'il y a bien 
d'autres priorités à traiter 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

63-1 
Raphaël Signarama 
Vannes 

considère le projet beau-
coup trop restrictif pour les 
enseignes, ce qui entrainera 
des défaillances dans le sec-
teur d'activité  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.  

la commission prend acte de cette observation et 
renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport  

63-2 
Raphaël Signarama 
Vannes 

considère que ce projet est 
une attaque directe à sa li-
berté d'entreprendre 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole   
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63-3 
Raphaël Signarama 
Vannes 

souligne la diminution de la 
consommation des en-
seignes de 80 à 95% en 
10/15 ans 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

la commission note cette observation et prend acte 
par ailleurs de l'avis de la Métropole. elle renvoie 
également à son analyse au thème 4 du chapitre 3 
de son rapport. 

64-1 Laurent  

souhaite une restriction 
drastique des pratiques ac-
tuelles en matière de publi-
cité  en extérieure 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

65-1 
LANIECE Romain LE-
DIT YAKI 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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66-1 Joel  
considère que ce projet 
prive de revenus de nom-
breux propriétaires 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

a commission prend acte de cette observation et 
renvoie au chapitre 3, thème 8.1  de son rapport  

67-1 Hubert  est ravi du projet de RLP La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 
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67-2 Hubert  
Suggère d'éteindre encore 
plus tôt les enseignes 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1.  

67-3 Hubert  

suggère un cahier des 
charges plus contraignant 
pour les enseignes en terme 
d'esthétique 

Pour répondre à cette préoccupation, le règlement 
du RLP propose des prescriptions qualitatives 
d'insertion architecturales et urbaines des en-
seignes. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

67-4 Hubert  
Suggère d'interdire les 
écrans numériques et lu-
mières derrière les vitrines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 38 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

68-1  Raquel  
exprime son soutien au pro-
jet   

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

68-2  Raquel  
Demande d'interdire les 
écrans numériques dans les 
vitrines des commerces 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

68-3  Raquel  

est favorable aux mesures  
engageantes du RLP, même 
si celles si ne sont pas toutes 
suffisantes  

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

69-1 Martin  

est favorable aux mesures  
engageantes du RLP, même 
si celles si ne sont pas toutes 
suffisantes  

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

69-2 Martin  
Demande l'interdiction des 
écrans numériques dans les 
vitrines  

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 
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69-3 Martin  
demande l'interdiction de la 
publicité dans les rues 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

70-1 
PEILLON Grégory SO-
VILEC 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

71-1 
GAUDIN-MENART 
Florent  

est favorable à la réduction 
de la place de la publicité 
dans l'espace public 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

71-2 
GAUDIN-MENART 
Florent  

Souligne la consommation 
énergétique des écrans nu-
mériques 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

71-3 
GAUDIN-MENART 
Florent  

est favorable à la réduction 
de la taille et de la densité 
de l'affichage publicitaire 
dans l'espace public 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation 
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71-4 
GAUDIN-MENART 
Florent  

Souligne que  la publicité 
numérique est une aberra-
tion écologique  

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

71-5 
GAUDIN-MENART 
Florent  

Attire l'attention sur la prio-
rité qui doit être accordée 
aux enfants, aux regards des 
risques liés à la publicité 

Plus de 97% des établissements scolaires se situent 
dans les centres des communes, bourgs ou villages 
ou les tissus résidentiels, règlementés par une zone 
où seules les publicités de 2m² sur mobilier urbain 
sont admises ainsi que les dispositifs de taille excep-
tionnelle soumis à l'approbation de la commune. 

La commission note que le RLP ne supprime pas la 
publicité sur le mobilier urbain aux abords des 
écoles et n'offre que peu de protection pour les éta-
blissements scolaires situés en dehors des centres 
des communes, bourgs, villages ou tissus résiden-
tiels. Elle renvoie à son analyse au thème 11 du cha-
pitre 3 de son rapport. 

71-6 
GAUDIN-MENART 
Florent  

demande de décorréler le 
fonctionnement des institu-
tions et services publiques 
de la publicité 

La Métropole prend note de cette remarque.  la commission prend acte de cette observation  

72-1 MONTVERNAY Alex  
souligne les avancées ma-
jeures du RLP  

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

72-2 MONTVERNAY Alex  

Soutient l'interdiction des 
écrans numériques et re-
grette que les vitrines ne 
soient pas concernées 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête constate que le RLP arrêté 
interdit totalement la publicité numérique et les en-
seignes numériques (sauf pharmacies, services d'ur-
gence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7) sauf dans les vitrines pour 
lesquelles elle indique étudier la possibilité d'inté-
grer la règlementation. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.2. 
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72-3 MONTVERNAY Alex  

Demande que l'interdiction 
de la publicité devant les 
écoles soit étendue aux 
parcs, aux lieux de loisirs et 
plus globalement une 
grande partie de l'espace 
public accessible aux en-
fants. 

Plus de 88% du territoire métropolitain est concerné 
par une zone où la publicité est très fortement règle-
mentée, soit par le code de l'environnement (terri-
toires non urbanisés, zones naturelles classées au 
PLUH), soir par le RLP (admission seulement sur mo-
bilier urbain et sur les dispositifs de taille exception-
nelle soumis à l'approbation de la commune). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thème 11 de son rapport 

72-4 MONTVERNAY Alex  

Estime  que la réduction de 
la taille à 4m2 des panneaux 
est une avancée mais cela 
aurait pu être plus ambi-
tieux (50cmx70cm) 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
souhaite pas faire ce choix de format.   

la commission prend acte de cette observation 

73-1   

souhaite la suppression des 
écrans vidéo et publicitaires 
dans l'espace des transports 
en commun 

La Métropole prend note de cette remarque. Le RLP 
ne peut pas règlementer les dispositifs non visibles 
depuis une voie publique, comme dans les stations 
souterraines de métro, ni les dispositifs installés 
dans les véhicules. Par contre, le projet de RLP inter-
dit l'implantation de publicité numérique sur les 
quais des voies de bus et de tramway. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 42 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

73-2   

Souligne l'insuffisance de 
l'extinction des enseignes 
1H plus tôt que la réglemen-
tation nationale est insuffi-
sante 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

73-3   
Demande l'interdiction 
stricte des écrans dans les 
vitrines  

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 
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74-1 TAIN Frédéric aucun 

Souhaite l'interdiction des 
écrans numériques pour la 
sobriété énergétique et 
celle des matériaux 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   
Le RLP ne peut pas règlementer les dispositifs non 
visibles depuis une voie publique, comme dans les 
centres commerciaux fermés et les stations souter-
raines de métro. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

74-2 TAIN Frédéric aucun 
Demande la suppression de 
la publicité rétroéclairée 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté la publicité 
sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

75-1 
CHARRIER Hélène Ci-
toyenne et consom-
matrice 

Souligne la consommation 
énergétique de la publicité 
lumineuse 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

75-2 
CHARRIER Hélène Ci-
toyenne et consom-
matrice 

considère  que la publicité 
est nuisible  car pousse à la 
consommation et l'autoriser 
en échange d'argent s'appa-
rente à de la corruption dé-
guisée 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 
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76-1 
CHARRIERE Robert 
TMH 

s'oppose à des règles plus 
restrictives pour les en-
seignes 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 
Dans aucune zone du RLP, l'enseigne scellée/posée 
au sol n'est interdite, mais sa taille ou ses conditions 
d'implantation sont limitées pour répondre à l'enjeu 
d'amélioration de la qualité des lieux et du cadre de 
vie, sans empêcher la communication commerciale. 
Dans les zones d'activités les enseignes de 6mx2m 
sont admises. Il est rappelé par ailleurs que la règle-
mentation nationale instaure une taille limite à l'en-
seigne scellée de 6 m² dans les territoires hors agglo-
mération et dans les communes des moins de 
10.000 habitants, et de 12 m² dans les communes de 
plus de 10.000 habitants. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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77-1 
Valérie Pelote & Fu-
sette 

s'oppose à de nouvelles 
règles plus restrictives pour 
les enseignes 

Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

78-1 Victor  
Souligne l'intérêt à interdire 
le numérique pour la so-
briété énergétique 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

79-1 Michael  
s'oppose à la publicité dans 
l'espace public 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 
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79-2 Michael  
Considère inadmissible 
l'éclairage des écrans et des 
panneaux 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

80-1 Victor  Doublon avec la 78-1 - Doublon avec la 78-1 

81-1 Christophe   

Demande une interdiction 
totale des écrans publici-
taires et des panneaux et 
entre 21H30 et 7H30 des vi-
trines et des enseignes 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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81-2 Christophe   

Demande l'interdiction des 
publicités à moins de 1km 
des écoles pour limiter l'im-
pact sur les enfants. 

Plus de 97% des établissements scolaires se situent 
dans les centres des communes, bourgs ou villages 
ou les tissus résidentiels, règlementés par une zone 
où seules les publicités de 2m² sur mobilier urbain 
sont admises ainsi que les dispositifs de taille excep-
tionnelle soumis à l'approbation de la commune.  

La commission note que le RLP ne supprime pas la 
publicité sur le mobilier urbain aux abords des 
écoles et n'offre que peu de protection pour les éta-
blissements scolaires situés en dehors des centres 
des communes, bourgs, villages ou tissus résiden-
tiels. Elle renvoie à son analyse au thème 11 du cha-
pitre 3 de son rapport. 

82-1  Vincent  
demande la disparition des 
affichages numériques 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

la commission prend acte de cette observation et 
renvoie au chapitre 3, thème 4.2 de son rapport 

82-2  Vincent  
Demande la disparition des 
affichages numériques, dé-
sastre écologique et éthique 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

83-1 AUBERT Daniel  
Demande l'arrêt du lumi-
neux par sobriété énergé-
tique 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.  

 La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

83-2 AUBERT Daniel  
demande de restreindre les 
zones autorisant les pan-
neaux 4x3m 

Le RLP réglemente la surface des dispositifs publici-
taires. Les formats maximum sont de 2 , 4 ou 8m² 
suivant la zone et le type de dispositifs.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.1 de son rapport 
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84-1 
Fabien  FC Franche-
ville 

Demande des précisions sur 
les notions de "publicité de 
2m²" et de "mobilier urbain" 
pour les complexes sportifs 
classés en zone 4. 

En zone 4 ne sont autorisés que les publicités sur 
mobilier urbain. Les publicités évènementielles de 
taille exceptionnelles sont admises sous conditions 
dans toutes les zones des communes de plus de 
10000 habitants.   

La commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et précise que le mobilier urbain est une installation 
implantée sur une dépendance du domaine public à 
des fins de commodité pour les usagers (poubelles, 
bancs publics, abris des services de transport en 
commun, indication du nom des rues, etc.).. Le code 
de l'environnement reconnaît à certains types de 
mobilier urbain la possibilité d'accueillir, à titre ac-
cessoire, de la publicité dans des conditions spéci-
fiques. (cf articles R.581-42 à R.581-47 du code de 
l'environnement). La commission indique également 
que sauf exception, le RLP de la Métropole de Lyon 
énonce des règles de dimension sur la base de la 
surface de "l'affiche" en mètres carrés (hors cadre, 
moulures et pied). 

84-2 
Fabien  FC Franche-
ville 

le RLP permet-il de préser-
ver la source de finance-
ment des petites associa-
tions sportives qu'est le 
sponsoring avec affichage 
publicitaire en contrepartie 
autour des terrains  

Le RLP ne fait pas obstacle au sponsoring des évène-
ments par de l'affichage à l'intérieur des équipe-
ments, à condition que ces affichages ne soient pas 
visibles depuis une voie ouverte à la circulation pu-
blique. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

85-1   
est favorable à la limitation 
de la publicité  

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

86-1 
FALAIZE Rémy RESO-
SIGN 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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87-1 
JEAN-FRANOIS TAN-
GUY    

souhaite la suppression de 
toutes les  grandes affiches 
4x3m 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP limite la surface des publicités murales et 
scellées au sol, le format de 12m² ne sera plus admis 
sur le territoire métropolitain pour les supports de 
publicité traditionnels. Seule la publicité de courte 
durée en lien avec un évènement pourra être de très 
grand format (dispositifs dans les communes de plus 
de 10.000 habitants uniquement et soumis à avis de 
la CDNPS et à autorisation du Maire). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

87-2 
JEAN-FRANOIS TAN-
GUY    

souhaite la limitation et har-
monisation de la taille de 
toutes les enseignes 

Le RLP a poursuivi cet objectif en recherchant un 
équilibre entre les enjeux de préservation de la qua-
lité paysagère, urbaine et architecturale du territoire 
et celui du renforcement du dynamisme écono-
mique et commercial tout en préservant les libertés 
fondamentales d'expression, de communication et 
d'entreprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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87-3 
JEAN-FRANOIS TAN-
GUY    

Demande la suppression des 
enseignes lumineuses ou au 
moins leur extinction à mi-
nuit 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

87-4 
JEAN-FRANOIS TAN-
GUY    

souhaite la mise en place de 
panneaux d'affichage de pe-
tite taille réservés aux asso-
ciations  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'installation des panneaux d'affichage libre, réser-
vés à la publicité des associations sans but lucratif et 
à l'affichage d'opinion, ainsi que le contrôle de leur 
utilisation, sont obligatoires dans chaque commune 
et sont de la compétence de la ville. Le RLP métro-
politain fait le choix de ne pas restreindre leurs pos-
sibilités d'implantation, les règles du RLP ne sont pas 
applicables et ils peuvent s'implanter dans tous les 
territoires urbains. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thème 11 de son rapport 
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88-1   

Déplore l'absence d'un plan 
d'ensemble du zonage et 
des périmètres des espaces 
légalement protégés (péri-
mètres des abords, SPR no-
tamment), éléments absolu-
ment indispensables pour 
apporter un avis circonstan-
cié et demande la mise en 
ligne immédiate. 

La seule échelle règlementaire de représentation du 
zonage est le 1/5000ème. Toute représentation à 
une échelle plus petite sera source d'erreur de lec-
ture des zonages et ne peut être qu'indicative.  
Les immeubles classés et inscrits comme monu-
ments historiques sont repérés sur les plans de zo-
nage, à titre informatif. La Métropole rappelle que 
les périmètres de protection du patrimoine sont ré-
gulièrement modifiés par les services de l'État com-
pétents, la seule source fiable de représentation est 
la servitude d'utilité publique publiée. 

La commission indique que le dossier ne peut pas 
être modifié en cours d'enquête et renvoie à son 
analyse au chapitre 3 , thème 10.2 de son rapport. 

89-1   
Doublon avec la contribu-
tion E88 

Doublon avec la contribution E88  Avis identique à celui de l'observation 88-1 

90-1 
AUSSENAC Chris-
tophe ATC Groupe 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

91-1 
FABRICE Galvez En-
seignes Service 
Maintenance 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

92-1   
souhaite que les enseignes 
en toiture prévues en zone 
8, demeurent interdites 

Voir la réponse de la Métropole apportée à la de-
mande PPA 45-6 : 
Pour répondre à cette demande, la Métropole émet 
un avis favorable pour une évolution du zonage de la 
zone 8 en zone 7 sur une partie du secteur afin de 
prendre en compte les vues à partir de la voie M6 
ainsi que des rives du fleuve. Ainsi la zone 7 ne per-
met  pas l'implantation d'enseignes en toiture.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
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92-2   

suggère des règles plus mo-
dérées pour les enseignes 
murales en zone 7 et 8 qui 
se réfèrent au RNP pouvant 
aboutir à la pose de disposi-
tifs excessifs   

Voir la réponse de la Métropole apportée à la de-
mande PPA 45-2 : 
Le règlement local de publicité applique le règle-
ment national pour les règles de taille des enseignes 
murales dans les zones 7 et 8, qui réduit largement 
la place de ce type enseigne jusqu'à lors peu règle-
menté. Le RNP impose aux enseignes apposées sur 
une façade commerciale une surface maximum pro-
portionnée à la surface de la façade commerciale. La 
Métropole n'a pas souhaité règlementer la taille de 
l'enseigne murale au-delà de ce cadre du RNP. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

92-3   

souhaite que les règles de 
hauteur (50 cm) et de qua-
lité applicables en zone 3 
aux enseignes soient éten-
dues à la zone 4 

Voir la réponse de la Métropole apportée à la de-
mande PPA 45-3 : 
Les zones 3 et 4 correspondent à des tissus urbains 
différents qui ne sont donc pas traités par les 
mêmes règles en matière d'enseignes. Les règles de 
la zone 4 sont légèrement plus souples que celles de 
la zone 3, tout en restreignant les possibilités don-
nées par le RNP. 
Par ailleurs, les enseignes sont soumises à autorisa-
tion, ce qui permet sur la base des dispositions géné-
rales (qualité des enseignes ...) d'engager le dialogue 
avec le pétitionnaire sur la meilleure intégration de 
son projet. 
Par ailleurs, la Métropole ne souhaite pas répondre 
à cette problématique par une évolution de zone 4 
en zone 3 des petits espaces commerciaux de proxi-
mité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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92-4   

souhaite que seuls les 
lettres découpées ou le ban-
deau translucide compor-
tant des écritures doivent 
être autorisés pour les en-
seignes parallèles sur fa-
çade. 

Voir la réponse de la Métropole apportée à la de-
mande PPA 45-4 : 
La généralisation d'une forme d'enseigne sur l'en-
semble des territoires de la Métropole semble com-
plexe au regard des diversités des contextes urbains 
et paysagers.  
L'article P2C1.1 prévoit que les enseignes, y compris 
leur encadrement et leur piétement, doivent respec-
ter la qualité de l'environnement urbain et paysager 
dans lequel elles s'insèrent.    

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

93-1 Florian  
S'oppose au projet d'inter-
dire les dispositifs numé-
riques dans l'espace public 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

94-1 
CERNY Quentin 
Quentin 

Souligne son accord avec les 
dispositions relatives au nu-
mérique (agressivité visuelle 
et consommation élec-
trique) 

La Métropole prend note de cet avis. La Commission prend acte de cette observation. 
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94-2 
CERNY Quentin 
Quentin 

Demande l'extinction des 
enseignes lumineuses hors 
heures d'ouvertures 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.1. 
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94-3 
CERNY Quentin 
Quentin 

s'oppose aux limitations des 
dimensions des enseignes, 
sauf si dédommagement 
pour les remplacer 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2 et 8.2 de son 
rapport 

94-4 
CERNY Quentin 
Quentin 

S'insurge contre une déci-
sion arbitraire d'interdiction 
sans conduite du change-
ment conduisant à une at-
teinte à la liberté d'entre-
prendre pour les "petits 
commerçants". 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

 La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
sur l'équilibre du RLP et considère que ce dernier 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole. 
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95-1 Damien  

Soutient : les mesures 
d'interdiction des publicités 
lumineuses en toiture, 
l'interdiction de la publicité 
aux abords des écoles, la ré-
duction du nombre de publi-
cités dans les rues, la limita-
tion de la taille des pan-
neaux à 2 m2 et enfin l'ex-
tinction des enseignes et vi-
trines entre minuit et 6h. 

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission note que le RLP ne supprime pas la 
publicité sur le mobilier urbain aux abords des 
écoles et n'offre que peu de protection pour les éta-
blissements scolaires situés en dehors des centres 
des communes, bourgs, villages ou tissus résiden-
tiels. Elle renvoie à son analyse aux thèmes 3 (règles 
relatives aux dispositions matérielles), 4.1 (disposi-
tifs lumineux) et 11 (autre) du chapitre 3 de son rap-
port. 

95-2 Damien  

Demande l'interdiction des 
écrans numériques dans les 
vitrines ou leur réduction 
drastique 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

96-1 GROSSET-JANIN Loïc  

est favorable à la réduction 
de la publicité, en concerta-
tion avec tous les acteurs, et 
considère que les proposi-
tions émises par la conven-
tion citoyenne pour le climat 
sur la publicité devraient 
être appliquées partout en 
France. 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

97-1 JANIN Franck  
plaidoyer général contre 
une "dystopie technophile 
absurde et mortifère"  

La Métropole prend note de cette remarque. la commission prend note de cette observation 
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98-1 JC Morin Pas 
Est défavorable à la pré-
sence d'écrans numériques 
dans l'espace public 

Sur l'espace public, seuls les dispositifs de type jour-
naux électronique d'information (JEI) pourront être 
numériques. Le RLP ne règlemente pas les lieux fer-
més. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

99-1 ROULLET Bernard  

demande que les règles pré-
cisant les dimensions des 
panneaux d'affichage d'opi-
nion et de publicité relative 
aux activités des associa-
tions sans but lucratif soient 
respectées par les com-
munes 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'installation des panneaux d'affichage libre, réser-
vés à la publicité des associations sans but lucratif et 
à l'affichage d'opinion, ainsi que le contrôle de leur 
utilisation, sont obligatoires dans chaque commune 
et sont de la compétence de la ville. Le RLP métro-
politain fait le choix de ne pas restreindre leurs pos-
sibilités d'implantation, les règles du RLP ne sont pas 
applicables et ils peuvent s'implanter dans tous les 
territoires urbains. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 11 de son rapport 

99-2 ROULLET Bernard  

demande que les règles 
d'utilisation des panneaux 
d'opinion et de publicité re-
lative aux activités des asso-
ciations sans but lucratif 
soient respectées et pro-
pose que figure sur ces pan-
neaux un écriteau signalant 
qu'ils sont réservés aux acti-
vités des associations sans 
but lucratif et demande de 
veiller à le faire respecter 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'installation des panneaux d'affichage libre, réser-
vés à la publicité des associations sans but lucratif et 
à l'affichage d'opinion, ainsi que le contrôle de leur 
utilisation, sont obligatoires dans chaque commune 
et sont de la compétence de la ville. Le RLP métro-
politain fait le choix de ne pas restreindre leurs pos-
sibilités d'implantation, les règles du RLP ne sont pas 
applicables et ils peuvent s'implanter dans tous les 
territoires urbains. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 11 de son rapport 
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100-1 
COLLECTIF PLEIN LA 
VUE    

Demande un plan global du 
zonage en pdf ou à défaut 
des fichiers géolocalisés 
(type format .shp). 

La seule échelle règlementaire de représentation du 
zonage est le 1/5000ème. Toute représentation à 
une échelle plus petite sera source d'erreur de lec-
ture des zonages et ne peut être qu'indicative. 
Des outils numériques de consultation seront mis à 
disposition après l'approbation du RLP. 

La commission qui indique que le dossier ne peut 
pas être modifié en cours d'enquête note que la Mé-
tropole va mettre à disposition des outils numé-
riques de consultation et renvoie à son analyse au 
chapitre 3 , thème 10.2 de son rapport. 

101-1 Dara  

souligne avec satisfaction 
les orientations du RLP en 
matière de réduction de 
l'emprise de la publicité 
dans l'espace urbain 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

101-2 Dara  

Regrette que la possibilité 
de contribuer à l'enquête 
soit peu accessible au public 
qui ne recherche pas l'infor-
mation. 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
L'enquête publique s'est tenue du 19 septembre au 
19 octobre. Elle a fait l'objet de publicités légales 
obligatoires dans le cadre de la procédure. On dé-
nombre 3016 observations déposées pendant l'en-
quête publique ce qui montre que l'information était 
suffisante. La commission d'enquête nommée par le 
tribunal administratif analyse chacune des observa-
tions déposées et remet ensuite un rapport à la Mé-
tropole.  

La commission ne considère pas l'observation hors 
champ de l'enquête. Toutefois, elle estime que les 
moyens d'information sur l'enquête publique ont 
dépassé le minimum règlementaire et renvoie au 
chapitre 3, thème 10.3 de son rapport. 

102-1 Frédéric  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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103-1 
Wenbing Charvet Di-
gital Media 

Considère les mesures du 
RLP sur le numérique dis-
proportionnées et ne com-
prend pas pour quelles rai-
sons. 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.   
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

103-2 
Wenbing Charvet Di-
gital Media 

dénonce l'interdiction du 
numérique qui  va bénéficier 
à internet et aux GAFAM au 
détriment d'entreprises lo-
cales 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 
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103-3 
Wenbing Charvet Di-
gital Media 

Est défavorable à un règle-
ment décidé unilatérale-
ment. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'élaboration du RLP commencée à la fin de 2017, a 
été menée avec une collaboration importante des 
communes de la Métropole, une association des ser-
vices de l'État et des personnes publiques (CCI, ...) et 
la concertation publique s'est tenue de janvier 2018 
à avril 2019 avec de nombreuses réunions avec les 
professionnels de l'affichage extérieur et les associa-
tions de défense du cadre de vie. Ce dialogue cons-
tructif a permis la proposition d'un RLP équilibré 
entre les enjeux de préservation de la qualité paysa-
gère, urbaine et architecturale du territoire et celui 
du renforcement du dynamisme économique et 
commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 sur la concertation. 

104-1 Pascal  
souligne l'importance de 
l'affichage pour les commer-
çants 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2  de son rapport 

105-1 
CLIQUET Lise Accro 
Déco 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

106-1 Anthony  
demande de laisser la possi-
bilité de communiquer les 
commerces locaux  r 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 

   la commission prend acte de cette observation et 
renvoie à son analyse au chapitre 3, thème 3.2 de 
son rapport 
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106-2 Anthony  
s'inquiète d'une suppression 
d'emplois 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP  et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1   de son rapport 

107-1 
MACHU Sébastien 
HEXIS SAS  

Trouve le projet de règle-
ment trop complexe et très 
contraignant : il impose de 
trop nombreux change-
ments et restrictions, voire 
des interdictions absolues 
(dispositifs numériques ou 
systèmes de grande taille). 

La Métropole prend note de cet avis.  
Le territoire de la Métropole est très divers. De plus, 
le RLP définit des règles d'une part pour les disposi-
tifs publicitaires, d'autre part pour les enseignes des 
activités, le code de l'environnement définissant des 
règles très différentes pour ces 2 catégories. Ainsi 
pour chaque typologie de tissus urbains et d'espaces 
végétalisés, porteurs d'enjeux spécifiques, 2 volets 
règlementaires sont étudiés.  
L'objectif de la Métropole a été de trouver un équi-
libre entre les attentes de 59 communes et la cons-
truction d'une équité territoriale. 
Des outils, guides et fiches pratiques seront élaborés 
et serviront pour la mise en application du règle-
ment aux nouveaux dispositifs. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative.  

La commission note que la Métropole va mettre en 
place des outils pour faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ du 
RLP et renvoie à son analyse sur la complexité du rè-
glement au thème 9.2 du chapitre 3 de son rapport. 
La commission renvoie également à son analyse sur 
l'interdiction de la publicité numérique (thème 4.2) 
et l'interdiction de la publicité sur bâche de chantier 
(thème 5) au chapitre 3 de son rapport. 

107-2 
MACHU Sébastien 
HEXIS SAS  

s'oppose au projet tel que 
rédigé et considère  que ce 
projet trop rapide et restric-
tif va entraîner de nom-
breuses suppressions d'em-
ploi à court et moyen terme  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 62 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

107-3 
MACHU Sébastien 
HEXIS SAS  

Constate qu'aucun élément 
des professionnels de la pu-
blicité proposés lors de la 
concertation n'a été retenu 
et sollicite l'ouverture d'une 
vrai concertation avec les 
professionnels et l'arrêt du 
projet en l'état. 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 relatif à la concertation. 

108-1 
Florence PUBLICITE 
DECOR 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

109-1 Fabienne  

est contre ce projet beau-
coup trop drastique qui ne 
prend pas en considération 
l'économie de la région et 
l'impact social des salariés 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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110-1 
LE GUELENEC Fabien 
Charvet Digital Me-
dia 

Ne comprend pas l'interdic-
tion générale et absolue 
d'interdiction du numérique 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

110-2 
LE GUELENEC Fabien 
Charvet Digital Me-
dia 

est opposé au projet, crai-
gnant pour son emploi ainsi 
que pour les entreprises de 
la filière et pour les com-
merçants 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP  et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1   de son rapport 

111-1 
Fabienne Réflexo-
logue 

est contre ce projet totale-
ment à contre sens de l'inté-
rêt de l'économie locale, no-
tamment par la diminution 
de la visibilité des com-
merces et entreprises 

Le projet de RLP favorise, au contraire, les com-
merces d'une part en augmentant la visibilité de 
leurs enseignes par une diminution en nombre et en 
taille des dispositifs publicitaires et d'autre part en 
améliorant le cadre de vie. L'objectif de ces mesures 
est d'augmenter l'attractivité des commerces et acti-
vités de proximité. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  
Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole, 
partage le fait que les restrictions envisagées pour 
les panneaux publicitaires est de nature à améliorer 
la visibilité des commerces de proximité,  mais re-
grette l'absence d'étude sur les conséquences éco-
nomiques du RLP  et renvoie au chapitre 3, thèmes 
8.1   de son rapport 
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112-1 Solange  

considère que le RLP consti-
tue une entrave à la liberté 
des PME en diminuant leur 
visibilité 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole   
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2   de son rapport 

112-2 Solange  

Considère, plutôt que 
d'interdire, qu'il convient de 
faire appliquer le règlement 
actuel en rectifiant les non 
conformités et en évitant 
notamment les affichages 
sauvages.  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'enjeu du contrôle de la conformité des publicités 
et des enseignes est important. Le code de l'environ-
nement prévoit des délais de mise en conformité 
après l'approbation de nouvelles règles (2 ans pour 
les publicités, 6 ans pour les enseignes). Pendant 
cette période transitoire, l'enjeu sera d'informer les 
acteurs professionnels pour qu'ils engagent cette 
mise en conformité. Des outils, guides et fiches pra-
tiques seront élaborés en ce sens. Ils serviront pour 
la mise en application du règlement aux nouveaux 
dispositifs. 
Par ailleurs, la Métropole assurera à terme le pou-
voir de police de l'affichage extérieur (incluant ins-
truction des demandes, contrôle et sanction) ; elle 
mène une réflexion sur les moyens à mettre en 
ǆǳǾǊŜ pour prendre en charge cette nouvelle com-
pétence, en lieu et place des communes. 

La commission prend acte de l'avis de la Métropole 
sur le contrôle et indique que le territoire métropoli-
tain n'est pas soumis actuellement à un seul règle-
ment. 
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113-1 
CHERBLAND Erik 
LYON SUD EST 

s'oppose au RLP considérant 
ses impacts négatifs sur les 
professionnels de la filière 
ainsi que sur les commer-
çants et les industriels de la 
Métropole 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP  et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1   de son rapport 

114-1  Karole  

demande si l'avis des com-
merçants a été sollicités au 
préalable et s'inquiète pour 
les commerçants qui vont se 
voir interdire ou restreindre  
les possibilités de se signaler 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais considère que la concertation aurait mérité 
d'être complétée et renvoie au chapitre 3, thème 
10.1 de son rapport 
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115-1 Aurelia  

considère les restrictions 
d'affichage lumineux pour 
les promotions  néfastes 
pour les magasins et leurs 
clients 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les enseignes lumineuses ne sont pas interdites, 
elles sont encadrées comme les enseignes non lumi-
neuses, avec en plus l'application d'horaires d'ex-
tinction, comme le code de l'environnement l'exige. 
Seules les enseignes numériques sont fortement en-
cadrées par le projet de RLP. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

115-2 Aurelia  
Souligne que l'éclairage per-
met de circuler avec un sen-
timent de sécurité 

La Métropole prend note de cet avis. La sécurité de 
l'espace public pour l'ensemble de ses usagers doit 
être assurée en 1er lieu par l'éclairage public.  

La commission d'enquête partage l'avis de la Métro-
pole. 

116-1 TESSIER Hugo  

Est favorable à l'approba-
tion de ce projet de règle-
ment qui devra évoluer vers 
une interdiction totale des 
panneaux publicitaires 
(autre que culturel et 
d'information). 

La Métropole prend note de cet avis. La commission prend acte de cet avis. 

116-2 TESSIER Hugo  
Demande l'interdiction 
d'éclairage des enseignes et 
vitrines après la fermeture 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. La commission 
partage l'avis de la métropole concernant l'éclairage 
des vitrines. 
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116-3 TESSIER Hugo  
Demande l'interdiction du 
numérique y compris en vi-
trine. 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la réglementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

116-4 TESSIER Hugo  
est favorable à un espace 
public sans publicité 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

117-1 Coline  

Souhaite que le projet de 
RLP approuvé par la Métro-
pole soit ambitieux écologi-
quement et socialement. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 
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117-2 Coline  
Demande l'interdiction to-
tale du numérique 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7).  Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

117-3 Coline  
est favorable à la diminution 
(taille et nombre des pan-
neaux) de la publicité 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

117-4 Coline  
Demande l'interdiction de la 
publicité lumineuse (crise 
énergétique) 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

117-5 Coline  
demande de réglementer 
les produits autorisés par la 
publicité 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
Le contenu de la publicité ne relève pas de la régle-
mentation du code de l'environnement que ce soit 
le RNP ou le RLP. 

la commission partage l'avis de la Métropole 

118-1 
Mcihel société lamy 
lexel 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

119-1 
CARPENTIER Patrice 
SAS KEMO - CRIS HÔ-
TEL 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 69 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

120-1 
FILLON Christophe 
CHARVET DIGITAL 
MEDIA 

opposé au projet de RLP, de-
mande l'autorisation du nu-
mérique sur une partie du 
territoire et notamment 
dans les zones économiques 

La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités.  

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

121-1 
ROCHE Jean Pierre  
ECORA SAS  

s'inquiète pour l'avenir de 
son entreprise du fait de la 
disparition des affichages di-
gitaux ou simplement lumi-
neux 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

121-2 
ROCHE Jean Pierre  
ECORA SAS  

s'interroge sur la manière 
dont se fera l'information du 
consommateur 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
L'ensemble des activités, commerces et équipe-
ments pourront continuer à communiquer par le 
biais de leurs enseignes et la publicité trouvera sa 
place dans le territoire grâce à des formats réduits, 
respectueux des lieux.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3 et 4 de son rap-
port 
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122-1 
CHRISTOPHE 
PAWLETTA    

Considère que les prescrip-
tions communes relatives au 
numérique pour les en-
seignes et les publicités sont 
une atteinte à la liberté du 
commerce et de l'expression 

La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

123-1 CHARRIER Hélène  
souhaite la suppression de 
toutes publicités commer-
ciales 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation et 
rappelle le principe de liberté posé dans le premier 
article de la réglementation de la publicité extérieur 
(L581-1) 

124-1 BAGOT Fanny  
demande qu'il y ait moins 
de publicité. 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

125-1 Ambre Aucun 

souhaite la limitation de la 
publicité dans l'espace pu-
blic, tant en quantité qu'en 
taille 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 
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125-2 Ambre Aucun 

S'oppose aux publicités lu-
mineuses nocturnes, source 
de pollution lumineuse et 
coûteuses en ressources 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

126-1 TERRAS Jacques  
Est favorable à l'interdiction 
du numérique 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

126-2 TERRAS Jacques  
Est favorable à l'interdiction 
des bâches publicitaires  

La Métropole prend note de cet avis. 
La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

126-3 TERRAS Jacques  

Est favorable à l'interdiction 
de la publicité murale ou 
scellée au sol dans les sec-
teurs naturels, paysagers et 
certaines zones écono-
miques à caractère paysager 

Le code de l'environnement interdit la publicité dans 
certains territoires, en particulier dans les zones na-
turelles, dans les espaces boisés classés. La Métro-
pole de Lyon a fait le choix de renforcer la protection 
dans des secteurs de nature en ville, ou autour des 
espaces boisés classés. 

Le RLP en projet prévoit par régime dérogatoire que 
la publicité sur mobilier urbain soit autorisée en ag-
glomération dans certaines zones de protection rela-
tive. 
La commission d'enquête est consciente que les 
abords de monuments historiques affectent des em-
prises importantes (en particulier sur Lyon), et des 
territoires d'enjeux en matière de publicité (les 
centres). Elle admet donc qu'une certaine ouverture 
à la publicité soit envisagée aux abords des monu-
ments historiques mais considère par ailleurs que le 
projet de RLP est déséquilibré au regard de la per-
missivité pour la publicité sur mobilier urbain qu'il 
introduit. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 7. 
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126-4 TERRAS Jacques  

Est  favorable  à l'interdic-
tion de la publicité lumi-
neuse dans de nombreuses 
zones, sur panneaux scellés 
au sol, sur toiture. 

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1.  

126-5 TERRAS Jacques  

Est favorable à l'interdiction 
de la publicité sur mobilier 
urbain dans les zones natu-
relles et les secteurs patri-
moniaux 

La Métropole prend note de cet avis. 
Dans le projet de RLP, le mobilier urbain ne pourra 
pas supporter de publicité dans les sites naturels ou 
très fortement végétalisés. 

Le RLP en projet prévoit par régime dérogatoire que 
la publicité sur mobilier urbain soit autorisée en ag-
glomération dans certaines zones de protection rela-
tive. 
La commission d'enquête est consciente que les 
abords de monuments historiques affectent des em-
prises importantes (en particulier sur Lyon), et des 
territoires d'enjeux en matière de publicité (les 
centres). Elle admet donc qu'une certaine ouverture 
à la publicité soit envisagée aux abords des monu-
ments historiques mais considère par ailleurs que le 
projet de RLP est déséquilibré au regard de la per-
missivité pour la publicité sur mobilier urbain qu'il 
introduit. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 7. 

126-6 TERRAS Jacques  
Demande l'interdiction des 
enseignes numériques 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 73 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

127-1 ROGNON Paul  
Est favorable à l'interdiction 
du numérique 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

127-2 ROGNON Paul  

est favorable à l'interdiction 
des écrans numériques der-
rière les vitrines, éclairés la 
nuit 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 
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127-3 ROGNON Paul  
Est pour l'extinction des en-
seignes la nuit 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

127-4 ROGNON Paul  
Est favorable à la suppres-
sion des bâches publicitaires  

La Métropole prend note de cet avis. 
La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

127-5 ROGNON Paul  

Demande l'arrêt du contrat 
velov pour reprendre la 
main sur la politique publici-
taire de la ville 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 

La commission d'enquête considère que les disposi-
tions du RLP envisagées ne s'inscrivent pas dans la 
cohérence globale du RLP projeté et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 6. 
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127-6 ROGNON Paul  
demande la planification de 
l'arrêt de la pub à 10 ans. 

La publicité est un moyen de communication légal 
en France, le RLP de la Métropole ne peut pas 
l'interdire totalement. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 

128-1 René particulier 

Demande l'interdiction des 
écrans numériques placés 
dans les vitrines commer-
ciales 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

129-1 LATHUILIERE Yvette  

Demande l'interdiction des 
écrans numériques dans les 
vitrines commerciales, ou a 
minima les réglementer en 
taille et en nombre d'images 
diffusées 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 
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130-1 LATHUILIÈRE Yvette  

Demande la limitation de la 
publicité et des enseignes 
aux zones commerciales et 
d'entreprenariat et à inter-
dire en zone résidentielle 

La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
Ainsi, les publicités seront peu présentes dans les 
centres-villes et les territoires résidentiels, mais 
pourront plus s'implanter sur de grands axes ou les 
zones commerciales, économiques et de grands 
équipements. Sur l'ensemble du territoire, les en-
seignes sont privilégiées sur la publicité pour per-
mettre une meilleure visibilité des commerces et 
services. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

131-1 Gauthier  est opposé à la publicité  La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation  

131-2 Gauthier  
S'oppose au numérique 
constituant un fléau psycho-
logique et écologique 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue. Le RLP ne peut pas règlementer les dis-
positifs non visibles depuis une voie publique, 
comme dans les centres commerciaux fermés et les 
stations souterraines de métro. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

131-3 Gauthier  

est opposé aux panneaux 
publicitaires dans les gale-
ries commerciales ou dans 
le métro 

La Métropole prend note de cette remarque. Le RLP 
ne peut pas règlementer les dispositifs non visibles 
depuis une voie publique, comme dans les centres 
commerciaux fermés et les stations souterraines de 
métro. 

la commission partage l'avis de la Métropole 

132-1 SARRODET  Bruno  
considère que la publicité 
doit être la plus sobre pos-
sible 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 77 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

133-1 
FELSENHEIMER Clé-
ment  

souhaite l'interdiction totale 
de la publicité 

La publicité est un moyen de communication légal 
en France, le RLP de la Métropole ne peut pas 
l'interdire totalement. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de cette observation 

134-1 Philippe DarkSkyLab 

S'oppose au numérique en 
vitrine source de gaspillage 
de ressources et d'énergie 
ainsi que de pollution lumi-
neuse 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

135-1 FAURE Pierre   LYSEO 

pour se signaler, souhaite 
pouvoir continuer à disposer 
d'un totem d'une hauteur 
de 8m environ, pour une lar-
geur d'enseigne de 2 m, non 
lumineux 

Dans les zones d'activités, les enseignes de 6mx2m 
sont admises. Il est rappelé par ailleurs que la règle-
mentation nationale instaure une taille limite à l'en-
seigne scellée de 6 m² dans les territoires hors agglo-
mération et dans les communes des moins de 
10.000 habitants, et de 12 m² dans les communes de 
plus de 10.000 habitants. Une enseigne d'une taille 
de 8m par 2m ne sera donc pas légale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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136-1 Nicolas  
Défend l'interdiction du nu-
mérique du RLP et demande 
l'encadrement des vitrines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête constate que le RLP arrêté 
interdit totalement la publicité numérique et les en-
seignes numériques (sauf pharmacies, services d'ur-
gence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7) sauf dans les vitrines pour 
lesquelles elle indique étudier la possibilité d'inté-
grer la règlementation. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.2. 

136-2 Nicolas  
Demande l'interdiction to-
tale de publicité lumineuse 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

136-3 Nicolas  

Demande l'interdiction de 
publicité sur mobilier urbain 
à partir de 2032 et le réduire 
de 50% dès 2023 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le mobilier urbain ne peut recevoir de la publicité 
qu'à titre accessoire de sa fonction principale (article 
R.581-42 du code de l'environnement). Il n'est pas 
fait le choix de supprimer le mobilier urbain publici-
taire. Il est fait le choix de limiter la taille des publici-
tés installées sur les mobiliers d'information. 
Il n'est pas possible de préjuger des choix qui seront 
faits en 2032. 

La commission d'enquête considère que les disposi-
tions du RLP envisagées ne s'inscrivent pas dans la 
cohérence globale du RLP projeté et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 6. 

136-4 Nicolas  
Soutient l'interdiction de la 
publicité sur bâche de chan-
tier 

La Métropole prend note de cet avis. 
La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 
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137-1 MESSINA Raphaelle  
Demande le renoncement à 
la publicité sur le mobilier 
urbain 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le mobilier urbain ne peut recevoir de la publicité 
qu'à titre accessoire de sa fonction principale (article 
R.581-42 du code de l'environnement). Il n'est pas 
fait le choix de supprimer le mobilier urbain publici-
taire. Il est fait le choix de limiter la taille des publici-
tés installées sur les mobiliers d'information. 

La commission d'enquête considère que les disposi-
tions du RLP envisagées ne s'inscrivent pas dans la 
cohérence globale du RLP projeté et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 6. 

137-2 MESSINA Raphaelle  

souhaite une réglementa-
tion sur les produits autori-
sés à la publicité dans l'es-
pace public 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
Le contenu de la publicité ne relève pas de la régle-
mentation du code de l'environnement que ce soit 
le RNP ou le RLP. 

la commission partage l'avis de la Métropole 

138-1 
CEDRIC Gerland 
Simple citoyen 

Est favorable aux mesures 
d'interdiction luttant contre 
la pollution lumineuse, le 
gaspillage énergétique, le 
problème de santé publique 
et de sécurité routière  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

139-1 
LOVATO Jérôme Je 
suis un particulier 

Est satisfaite de l'interdic-
tion généralisée des écrans 
numériques pour le gaspil-
lage énergétique et le harcè-
lement du public. 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais n'introduit pas d'interdiction générale et abso-
lue.    

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 
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139-2 
LOVATO Jérôme Je 
suis un particulier 

estime nécessaire d'inter-
dire toutes publicités et en-
seignes lumineuses (y com-
pris numérique), ainsi que 
l'extinction des vitrines des 
magasins en dehors des 
heures d'ouvertures   

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

139-3 
LOVATO Jérôme Je 
suis un particulier 

Regrette les distinctions se-
lon les territoires de la mé-
tropole car la politique de 
sobriété du projet de RLP 
doit s'appliquer à tous et 
partout. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie à son analyse des dispositifs lumineux au 
thème 4.1 chapitre 3 de son rapport. 
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140-1  Vincent ATMI  

s'oppose aux restrictions 
portant sur les enseignes en 
zones 7 et 8, ainsi qu'en 
zone 4  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Dans les zones nommées, les enseignes seront plus 
petites, plus qualitatives et avec une meilleure inté-
gration architecturale et urbaine. Le RLP ne prévoit 
pas d'interdire plus d'une enseigne perpendiculaire 
par activité : la seconde est autorisée si le linéaire de 
façade est supérieur à 20m. Ensuite pour une acti-
vité située à l'angle de deux voies, il est possible 
d'avoir un dispositif sur chaque voie. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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140-2  Vincent ATMI  
Souligne l'écart d'horaire 
d'extinction des enseignes 
avec la publicité  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête partage l'idée que les ho-
raires d'extinction de la publicité lumineuse sont 
plus réduits que ceux des enseignes : Pour les en-
seignes lumineuses, leur extinction est fixée à 19H 
sauf en zone de centralités (zone 3) et en zone de 
grands équipements (zone 9), où elle est fixée à 23H 
; en cas de fonctionnement de l'activité, l'enseigne 
lumineuse peut rester allumée. Toute la publicité 
avec source lumineuse est éteinte de minuit à 6H. La 
commission d'enquête considère que le RLP projeté 
est assez restrictif pour la publicité avec source lumi-
neuse excepté pour la publicité sur mobilier urbain. 
Elle renvoie à son analyse dans le rapport d'enquête 
: chapitre 3, thème 4.1. 
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140-3  Vincent ATMI  

dénonce le remplacement 
des enseignes rendu néces-
saires par les nouvelles res-
trictions, qui n'a pas été 
budgété 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole   
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.2   de son rapport 

140-4  Vincent ATMI  
est opposé au démontage 
des publicités en toiture 

Dans un objectif de réduction des nuisances lumi-
neuses et de préservation du cadre de vie, les publi-
cités lumineuses ne sont admises que sous leur 
forme murale dans les zones 5, 6, 8 et 9 du RLP. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 4 de son rapport 
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141-1 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Considère que le règlement 
est très complexe (principes 
généraux + restrictions plus 
strictes sur 9 zones), et très 
contraignant (impose de 
trop nombreux change-
ments et restrictions par 
rapport à la situation ac-
tuelle voire des interdictions 
absolues). 

La Métropole prend note de cet avis.  
Le territoire de la Métropole est très divers. De plus, 
le RLP définit des règles d'une part pour les disposi-
tifs publicitaires, d'autre part pour les enseignes des 
activités, le code de l'environnement définissant des 
règles très différentes pour ces 2 catégories. Ainsi 
pour chaque typologie de tissus urbains et d'espaces 
végétalisés, porteurs d'enjeux spécifiques, 2 volets 
règlementaires sont étudiés.  
L'objectif de la Métropole a été de trouver un équi-
libre entre les attentes de 59 communes et la cons-
truction d'une équité territoriale.  
Des outils, guides et fiches pratiques seront élaborés 
et serviront pour la mise en application du règle-
ment aux nouveaux dispositifs. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 

La commission considère le principe du zonage du 
RLP pertinent et renvoie à son analyse  au thème 2.1 
du chapitre 3 de son rapport. 
Par ailleurs, elle ne partage pas l'avis de la Métro-
pole sur l'équilibre du RLP et considère que celui-ci 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole et renvoie à son analyse  au thème 9.1 du cha-
pitre 3 de son rapport. 

141-10 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Souligne que les plans de zo-
nage sont nombreux et 
complexes. 

Le RLP comprend 1 plan pour chacune des 59 com-
munes et des 9 arrondissements. Leur légende est 
simple avec seulement 11 graphismes pour distin-
guer les zones et périmètres et 2 pour les autres in-
dications. 
Les 59 communes ont été associées à l'élaboration 
du RLP pendant toue la durée de la procédure. 

La commission considère les principes de zonage du 
RLP pertinents et renvoie à son analyse au thème 
2.1 du chapitre 3 de son rapport. 
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141-11 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Considère que le RLP im-
pose trop de changements 
et de restrictions 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.   

La commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 1,  3.1 et 9.1 de son 
rapport. 

141-2 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

s'oppose aux restrictions 
prévues à l'article P2C4.1 
concernant les enseignes en 
zone 3 

Les enseignes seront plus petites, plus qualitatives et 
plus intégrées de manière architecturale et urbaine. 
Le RLP ne prévoit pas d'interdire plus d'une enseigne 
perpendiculaire par activité. Une deuxième est auto-
risée si le linéaire de façade est supérieur à 20m. En-
suite il est possible d'avoir un dispositif par voie bor-
dant l'activité si elle se situe à l'angle de deux voies. 
Aucune disposition du règlement n'interdit les en-
seignes perpendiculaires des hôtels. Elles sont 
comme les autres soumises à conditions.   

La commission reconnait que les dispositions du pro-
jet sur les enseignes assurent une certaine homogé-
néité sur le territoire, mais qu'en l'absence de con-
naissance chiffrée sur le parc non conforme, il aurait 
été préférable d'appliquer le RNP. La commission 
renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport. 
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141-3 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

S'oppose à l'interdiction gé-
nérale et absolue du numé-
rique (peu consommateur 
d'énergie et en très forte di-
minution depuis 15 ans, per-
mettant la réactivité notam-
ment bénéfique pour les 
magasins éphémères, faci-
lité de rédaction des an-
nonces, outil plébiscité) en 
particulier dans les zones 4, 
5, 6 ,7 et 8 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole loue l'amélioration des dispositifs et la 
diminution de leur consommation énergétique. 
Néanmoins elle souhaite lutter contre les pollutions 
visuelles et lumineuses générées par ces dispositifs.  

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

141-4 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

s'oppose à l'interdiction des 
totems et des dispositifs de 
8m2 et 12m2 pour les en-
seignes en zone d'activité, 
telle que prévue aux articles 
P2C7.1, P2C8.1 et P2C9.1  

Dans les zones patrimoniales et de centralité, il est 
privilégié les enseignes murales. Le RLP permet l'affi-
chage de toutes les activités quelle que soit leur si-
tuation territoriale et les caractéristiques de leur im-
plantation y compris lorsqu'elles n'ont pas de façade 
sur voie.  
Dans les zones d'activités les enseignes d'une taille 
maximale de 6mX2m sont admises.    

La commission reconnait que les dispositions du pro-
jet sur les enseignes assurent une certaine homogé-
néité sur le territoire, mais qu'en l'absence de con-
naissance chiffrée sur le parc non conforme, il aurait 
été préférable d'appliquer le RNP. La commission 
renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport. 

141-5 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

juge le projet dangereux 
pour l'emploi local des com-
merces et entreprises indus-
trielles, au bénéfice du com-
merce en ligne et des ré-
seaux sur internet  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

La commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économiques du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport. 
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141-6 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Déplore l'absence d'étude 
d'impact du projet, qu'il 
considère comme une at-
taque directe à la liberté 
d'entreprendre et l'absence 
de transition qui lui interdit 
d'exercer son activité. 

Aucune disposition légale ou règlementaire n'im-
pose la réalisation d'une étude d'impact et la Métro-
pole n'a pas jugé pertinent d'en réaliser une. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion.  

La commission regrette l'absence d'une telle étude, 
même si elle n'est pas imposée par la réglementa-
tion, car elle aurait permis de mieux apprécier les 
impacts économiques et sociaux du RLP et renvoie à 
son analyse au thème 8.1 du chapitre 3 de son rap-
port. 
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141-7 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Signale que la concertation 
à sens unique, a été un si-
mulacre et qu'aucun élé-
ment des professionnels n'a 
été retenu. 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et note que certaines orientations retenues à l'issue 
de la concertation achevée en avril 2019 ont été mo-
difiées dans le projet soumis à l'enquête publique. 
Elle renvoie à son analyse sur la concertation, au 
thème 10.1 du chapitre 3 de son rapport d'enquête. 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 89 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

141-8 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Considère que les disposi-
tions sur les enseignes lumi-
neuses  sont plus contrai-
gnantes que sur la publicité 

Les enseignes sont admises sur la totalité du terri-
toire métropolitain ce qui n'est pas le cas de la publi-
cité. De plus la Métropole a fait le choix de préserver 
de la pollution lumineuse les territoires sans activi-
tés nocturnes.  

La commission partage l'idée que les horaires d'ex-
tinction de la publicité lumineuse sont plus réduits 
que ceux des enseignes : Pour les enseignes lumi-
neuses, leur extinction est fixée à 19H sauf en zone 
de centralités (zone 3) et en zone de grands équipe-
ments (zone 9), où elle est fixée à 23H ; en cas de 
fonctionnement de l'activité, l'enseigne lumineuse 
peut rester allumée. Toute la publicité avec source 
lumineuse est éteinte de minuit à 6H. Une meilleure 
cohérence aurait pu être trouvée. La commission 
renvoie à son analyse dans le rapport d'enquête : 
chapitre 3, thème 4.1. 

141-9 
MAGNERON Guil-
laume EDL 

Souligne que le règlement 
est difficile à comprendre, 
qu'il complexifie l'interpré-
tation de la réglementation 
et souhaite des règles 
simples  

La Métropole prend note de cet avis.  
Le territoire de la Métropole est très divers. De plus, 
le RLP définit des règles d'une part pour les disposi-
tifs publicitaires, d'autre part pour les enseignes des 
activités, le code de l'environnement définissant des 
règles très différentes pour ces 2 catégories. Ainsi 
pour chaque typologie de tissus urbains et d'espaces 
végétalisés, porteurs d'enjeux spécifiques, 2 volets 
règlementaires sont étudiés.  
L'objectif de la Métropole a été de trouver un équi-
libre entre les attentes de 59 communes et la cons-
truction d'une équité territoriale. 
Des outils, guides et fiches pratiques seront élaborés 
et serviront pour la mise en application du règle-
ment aux nouveaux dispositifs. 
La Métropole a bien garanti que chaque activité 
pourrait s'afficher.  

La commission note que la Métropole va mettre en 
place des outils pour faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ du 
RLP et renvoie à son analyse sur la complexité du rè-
glement au thème 9.2 du chapitre 3 de son rapport. 
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142-1 Jean  

Déplore que le projet de RLP 
ne va pas assez loin pour ré-
duire la place de la publicité 
dans l'espace public. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

La commission prend acte de cet avis. 

142-2 Jean  
Demande l'interdiction des 
écrans dans les vitrines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations. 

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

142-3 Jean  

demande de réduire la taille 
des panneaux classiques à 
2m2 et de stopper le contrat 
avec JC Decaux en passant la 
publicité en régie. 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
souhaite pas faire ce choix unique de format à 2m² 
pour le mobilier urbain dés l'approbation.  
Pour information, la date d'expiration du contrat de 
mobilier urbain entre la Métropole et l'entreprise JC 
Decaux est 2032. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
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142-4 Jean  
Demande l'extinction des 
enseignes à la fermeture des 
activités 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

142-5 Jean  

demande un encadrement 
très fort de la publicité, no-
tamment sur les produits 
autorisés et la forme des 
messages diffusés  

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
Le contenu de la publicité ne relève pas de la régle-
mentation du code de l'environnement que ce soit 
le RNP ou le RLP. 

la commission partage l'avis de la Métropole 

142-6 Jean  
demande la suppression de 
toutes les grandes publicités 
en toiture 

Dans un objectif de réduction des nuisances lumi-
neuses et de préservation du cadre de vie, les publi-
cités lumineuses ne sont admises que sous leur 
forme murale dans les zones 5, 6, 8 et 9 du RLP. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 4 de son rapport 

142-7 Jean  
demande de dédensifier da-
vantage les panneaux 

La Métropole prend note de cet avis. 
la commission prend acte de cette observation et 
renvoie au chapitre 3, thème 3.1 de son rapport 
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143-1 
LE GOFF Baptiste 
MERGER 

dénonce les restrictions por-
tant sur les enseignes, qui 
vont conduire à dégrader la 
visibilité et occasionner des 
dépenses supplémentaires 
pour mise en conformité  

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  
Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  
Une enseigne devenue non conforme à cause de 
l'approbation du RLP aura 6 ans pour se mettre en 
conformité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes  3.2  et 8.2 de son 
rapport 

144-1 Paul  

S'oppose à la publicité lumi-
neuse en raison de la con-
trainte énergétique actuelle 
et future 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

145-1 QUATRINI Guillaume  

s'oppose à l'article P2C1.7  
qui va à l'encontre du prin-
cipe d'informer de manière 
simple et économique les 
clients sur l'actualité 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes, dans un objectif de réduc-
tion des nuisances lumineuses et de préservation du 
cadre de vie. 
Le RLP permet l'utilisation d'autres moyens de com-
munication pour les commerces, activités et équipe-
ments. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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146-1 Si  

souhaite la disparition de la 
publicité dans l'espace pu-
blic sous toutes ses formes 
en ne maintenant que les 
enseignes modeste pour si-
gnaler un commerce ou 
autre établissement et une 
publicité petit format pour 
les événements 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thèmes 1 et 3.2 de son rapport. 

146-2 Si  

souhaite l'absence de publi-
cité dans les spots sonores 
diffusés dans les transports, 
salles d'attente, commerces 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 

la commission prend note de cette observation qui 
se situe hors champ du RLP 

147-1 RIVIERE Elisabeth  

Demande l'interdiction du 
numérique sur l'espace pu-
blic extérieur de la Métro-
pole et dans les vitrines  

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête constate que le RLP arrêté 
interdit totalement la publicité numérique et les en-
seignes numériques (sauf pharmacies, services d'ur-
gence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7) sauf dans les vitrines pour 
lesquelles elle indique étudier la possibilité d'inté-
grer la règlementation. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.2. 

147-2 RIVIERE Elisabeth  

Demande l'interdiction la 
publicité lumineuse directe 
aussi bien que rétroéclairée 
et l'extinction des enseignes 
après la fermeture entre 
19h (voir 23h dans les cen-
tralités) et 7h 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes, dans un objectif de réduc-
tion des nuisances lumineuses et de préservation du 
cadre de vie. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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147-3 RIVIERE Elisabeth  

souligne favorablement 
l'interdiction de la publicité 
sur bâches de chantier ainsi 
que l'interdiction de publi-
cité murale ou scellée au sol 
dans bon nombre de sec-
teurs 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 

147-4 RIVIERE Elisabeth  

Demande l'interdiction de 
publicité sur mobilier urbain 
dans les secteurs patrimo-
niaux. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Il a été fait le choix, dans le projet de RLP, d'interdire 
la publicité supportée par le mobilier urbain, comme 
d'autres formes de publicité, dans les zones natu-
relles ou très végétalisées et les secteurs les plus pa-
trimoniaux de la Métropole. 

Le RLP en projet prévoit par régime dérogatoire que 
la publicité sur mobilier urbain soit autorisée en ag-
glomération dans certaines zones de protection rela-
tive. 
La commission d'enquête est consciente que les 
abords de monuments historiques affectent des em-
prises importantes (en particulier sur Lyon), et des 
territoires d'enjeux en matière de publicité (les 
centres). Elle admet donc qu'une certaine ouverture 
à la publicité soit envisagée aux abords des monu-
ments historiques mais considère par ailleurs que le 
projet de RLP est déséquilibré au regard de la per-
missivité pour la publicité sur mobilier urbain qu'il 
introduit. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 7. 
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147-5 RIVIERE Elisabeth  

Souligne la décision d'inter-
diction de publicité sur mo-
bilier urbain dans les zones 
naturelles. 

Le code de l'environnement interdit la publicité dans 
certains territoires, en particulier dans les zones na-
turelles, dans les espaces boisés classés. La Métro-
pole de Lyon a fait le choix de renforcer la protection 
dans des secteurs de nature en ville, ou autour des 
espaces boisés classés. 

Le RLP en projet prévoit par régime dérogatoire que 
la publicité sur mobilier urbain soit autorisée en ag-
glomération dans certaines zones de protection rela-
tive. La commission d'enquête est consciente que les 
abords de monuments historiques affectent des em-
prises importantes (en particulier sur Lyon), et des 
territoires d'enjeux en matière de publicité (les 
centres). Elle admet donc qu'une certaine ouverture 
à la publicité soit envisagée aux abords des monu-
ments historiques mais considère par ailleurs que le 
projet de RLP est déséquilibré au regard de la per-
missivité pour la publicité sur mobilier urbain qu'il 
introduit. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 7. 

148-1 Jessica  
dénonce les nuisances et 
l'inutilité de la publicité 

La publicité est un moyen de communication légal 
en France, le RLP de la Métropole ne peut pas 
l'interdire totalement. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de cette observation,  et 
rappelle le principe de liberté de l'article L581.1 du 
code de l'environnement: "chacun a le droit d'expri-
mer et de diffuser informations et idées, quelle 
qu'en soit la nature, par le moyen de la publicité, 
d'enseignes et de préenseignes, conformément aux 
lois en vigueur et sous réserve des dispositions du 
présent chapitre".  

149-1 
FLOREN Patrick SE-
MIOS 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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150-1 
MACHEFERT Florent 
Le Phare de Tassin 

S'oppose à l'interdiction de 
la publicité numérique. 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    

 La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

151-1 CLAPPIER Arnaud  
Demande que le RLP régle-
mente les écrans dans les vi-
trines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

151-2 CLAPPIER Arnaud  

aurais préféré que les publi-
cités murales ou sur mobi-
lier urbain soient suppri-
mées ou leur dimensions 
très diminuées dans toute la 
Métropole 

Le RLP de la Métropole réduit la taille maximale des 
panneaux publicitaires ainsi que des publicités sup-
portées par le mobilier urbain. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
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152-1 Romain  

S'oppose à  ce projet beau-
coup trop restrictif et  extré-
miste générant ainsi la dis-
parition de milliers d'em-
plois. Adhère à l'extinction 
des écrans et des magasins 
la nuit, mais sans priver les 
entreprises et commerces 
de leurs enseignes et dispo-
sitifs publicitaires,  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

153-1 Lucie  
redoute une mise en danger 
de l'activité des entreprises 
de la filière ou utilisatrice 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

153-2 Lucie  

Ne comprend pas l'interdic-
tion du numérique pour les 
enseignes et la publicité qui 
n'assure pas un compromis 
entre le cadre de vie, l'inté-
rêt des usagers, l'intérêt des 
commerces et des activités 
économiques 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 
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153-3 Lucie  

Qualifie le projet d'inéqui-
table et sans compromis 
entre le cadre de vie, l'inté-
rêt des usagers, celui des 
commerces et des activités 
économiques locales. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

154-1 
Guillaume Charvet 
Digitalmedia 

ne comprend pas l'interdic-
tion absolue et sans distinc-
tion de toutes les enseignes 

Il s'agit d'une lecture erronée du projet de RLP : 
chaque activité aura la possibilité d'implanter une 
enseigne, en respectant des conditions liées au terri-
toire où l'activité est implantée. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

154-2 
Guillaume Charvet 
Digitalmedia 

 Trouve que  le texte qui est 
trop restrictif et trop géné-
ral, n'est pas en adéquation 
avec le besoin des conci-
toyens.  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 
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155-1 Tiph  

considère que les enseignes 
transmettent des informa-
tions utiles et  nécessaires et 
qu'elles ne constituent pas 
une pollution 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2  et 8.2 de son 
rapport 

155-2 Tiph  
considère un impact écono-
mique et social néfaste pour 
la filière 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

155-3 Tiph  

Déplore la non prise en 
compte par la Métropole 
des avis défavorables de 12 
communes, de la CCI et de 
la CDNPS. 

La Métropole prend note de cet avis.  
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 relatif à la concertation. Elle  estime éga-
lement que l'économie générale du projet participe 
davantage à préserver le cadre de vie qu'à dévelop-
per l'attractivité économique de la Métropole. 
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156-1 
Isabelle ENSEI-
GNISTE 

Trouve le règlement de pu-
blicité véritablement com-
plexe, contrariant et incom-
préhensible (trop nombreux 
changements et restrictions, 
9 zones prédéfinies; impos-
sibilité de conseiller les 
clients). 

La Métropole prend note de cet avis.  
Le territoire de la Métropole est très divers. De plus, 
le RLP définit des règles d'une part pour les disposi-
tifs publicitaires, d'autre part pour les enseignes des 
activités, le code de l'environnement définissant des 
règles très différentes pour ces 2 catégories. Ainsi 
pour chaque typologie de tissus urbains et d'espaces 
végétalisés, porteurs d'enjeux spécifiques, 2 volets 
règlementaires sont étudiés.  
L'objectif de la Métropole a été de trouver un équi-
libre entre les attentes de 59 communes et la cons-
truction d'une équité territoriale. 
Des outils, guides et fiches pratiques seront élaborés 
et serviront pour la mise en application du règle-
ment aux nouveaux dispositifs. 

La commission note que la Métropole va mettre en 
place des outils pour faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ du 
RLP et renvoie à son analyse sur le principe du zo-
nage au thème 2.1 du chapitre 3 de son rapport. 

157-1 
Isabelle ENSEI-
GNISTE 

considère ce projet de RLP 
porteur d'un impact écono-
mique et social  néfaste sur 
la filière 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

158-1 Pauline  

considère le projet de RLP, 
et notamment les mesures 
concernant les enseignes 
trop restrictif, et représente 
une menace pour son em-
ploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2  de son rapport 

159-1 MARTIN Gaël  

considère le projet de RLP, 
et notamment les mesures 
concernant les enseignes 
trop restrictif, et représente 
une menace pour son em-
ploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2   de son rapport 
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160-1 GOURDOL David  
Identique à la contribution 
@156. 

Identique à la contribution @156. Avis identique à celui de l'observation 156-1 
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161-1 MARTIN Gaël  
est opposé aux restrictions 
du RLP portant sur les en-
seignes 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 
Les enseignes sur toiture (ou terrasse en tenant lieu) 
ne sont admises que dans les territoires des zones 
économiques et commerciales peu denses. Un équi-
libre a été recherché pour éviter une trop grande 
prégnance dans le paysage de ces dispositifs. 
Le RLP ne prévoit pas d'interdire plus d'une enseigne 
perpendiculaire par activité : la seconde est autori-
sée si le linéaire de façade est supérieur à 20m. En-
suite pour une activité située à l'angle de deux voies, 
il est possible d'avoir un dispositif sur chaque voie.  
Dans les territoires denses, centraux et souvent pa-
trimoniaux que sont les territoires couverts par les 
zones 2 et 3, il est privilégié les enseignes murales, 
mais l'enseigne scellée n'est pas interdite si elle est 
la seule manière de se signaler. Le RLP permet l'affi-
chage de toutes les activités quelle que soit leur si-
tuation territoriale et les caractéristiques de leur im-
plantation y compris lorsqu'elles n'ont pas de façade 
sur voie. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  

161-2 MARTIN Gaël  
craint pour la pérennité de 
son emploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

162-1 Elisa  

Demande l'interdiction des 
enseignes numériques (hors 
exception culture-urgences) 
et dans les vitrines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête constate que le RLP arrêté 
interdit totalement la publicité numérique et les en-
seignes numériques (sauf pharmacies, services d'ur-
gence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7) sauf dans les vitrines pour 
lesquelles elle indique étudier la possibilité d'inté-
grer la règlementation. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.2. 
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162-2 Elisa  

Demande l'interdiction de la 
publicité lumineuse et des 
enseignes après fermeture 
des établissements 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

162-3 Elisa  
est défavorable à la publi-
cité dans la ville 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,   et 
rappelle le principe de liberté de l'article L581.1 du 
code de l'environnement: "chacun a le droit d'expri-
mer et de diffuser informations et idées, quelle 
qu'en soit la nature, par le moyen de la publicité, 
d'enseignes et de préenseignes, conformément aux 
lois en vigueur et sous réserve des dispositions du 
présent chapitre".  

163-1 MARTIN Gaël  
Doublon avec la contribu-
tion @161. 

- cf contribution @161  

163-2 MARTIN Gaël  
Doublon avec la contribu-
tion @161. 

- Doublon avec la contribution @161. 
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164-1 Sylvain  
craint pour la pérennité de 
son emploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

164-2 Sylvain  

considère que les restric-
tions sur les enseignes vont 
dégrader la visibilité des 
commerces et générer des 
dépenses supplémentaires 
pour mise en conformité 

Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2  et 8.2 de son 
rapport 

165-1 
FOSSAT Olivier sas 
atlantique 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

166-1  Philippe  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

167-1 
Jean-Philippe  AGI 
COM 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

168-1 
GUILLAUD Didier SO-
VILEC 

identique à la contribution 
@164 

identique à la contribution @164 identique à la contribution @164 

168-2 
GUILLAUD Didier SO-
VILEC 

identique à la contribution 
@164 

identique à la contribution @164 identique à la contribution @164 

169-1 
BRITON Olivier ADI-
MANIA 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

170-1 Raphaël  
identique à la contribution 
@161. 

identique à la contribution @161. cf contribution @161 
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170-2 Raphaël  
identique à la contribution 
@161. 

identique à la contribution @161. identique à la contribution @161 

171-1 
Pierre-Yves EURL Si-
gnabella 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

172-1 

Laurent CHEF D'ATE-
LIER D'UNE ENTRE-
PRISE DANS LA FA-
BRICATION D' EN-
SEIGNES 

Souligne que le règlement 
est trop restrictif 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
sur l'équilibre du RLP et considère que ce dernier 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole. La commission renvoie également à son ana-
lyse thèmes 3 à 6, chapitre 3 de son rapport. 

172-2 

Laurent CHEF D'ATE-
LIER D'UNE ENTRE-
PRISE DANS LA FA-
BRICATION D' EN-
SEIGNES 

craint pour la pérennité de 
son emploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 



 

Annexe 2 Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻration du règlement local de publicité de Lyon Métropole 

Tableau des observations du public 
 

Dossier n° E22000056/69         Page 107 sur 617 

N°Obs Contributeur Synthèse de l'observation Réponde de la Métropole de Lyon Avis de la commission 

172-3 

Laurent CHEF D'ATE-
LIER D'UNE ENTRE-
PRISE DANS LA FA-
BRICATION D' EN-
SEIGNES 

s'oppose aux restrictions du 
RLP portant sur les en-
seignes 

Les enseignes sur toiture (ou terrasse en tenant lieu) 
ne sont admises que dans les territoires des zones 
économiques et commerciales peu denses. Un équi-
libre a été recherché pour éviter une trop grande 
prégnance dans le paysage de ces dispositifs. 
Le RLP ne prévoit pas d'interdire plus d'une enseigne 
perpendiculaire par activité : la seconde est autori-
sée si le linéaire de façade est supérieur à 20m. En-
suite pour une activité située à l'angle de deux voies, 
il est possible d'avoir un dispositif sur chaque voie. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012. Une grande partie de la 
règlementation qui sera applicable aux enseignes 
découle de la stricte mise en ǆǳǾǊŜ du règlement 
national.  
Dans aucune zone du RLP, l'enseigne scellée/posée 
au sol n'est interdite, mais sa taille ou ses conditions 
d'implantation sont limitées pour répondre à l'enjeu 
d'amélioration de la qualité des lieux et du cadre de 
vie, sans empêcher la communication commerciale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

173-1 
JAURNE Alexis SER-
VICES ENSEIGNES SI-
GNALETIQUES 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

174-1 
ALLIX Clemence 
CHARVET DIGITAL 
MEDIA 

considère ce projet de RLP 
néfaste sur les emplois de la 
filière 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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174-2 
ALLIX Clemence 
CHARVET DIGITAL 
MEDIA 

Est contre l'interdiction du 
numérique qui est dispro-
portionnées (suppression et 
non régulation) 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

174-3 
ALLIX Clemence 
CHARVET DIGITAL 
MEDIA 

considère le projet de RLP 
néfaste pour les commer-
çants 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2 et 8.2 de son 
rapport 

175-1 BRET Franck ETELEK 

Est contre les interdictions 
sur le numérique, dispositif 
moderne, économe, pra-
tique 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.  

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 
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175-2 BRET Franck ETELEK 
Considère le règlement trop 
complexe 

La Métropole prend note de cet avis.  
Le territoire de la Métropole est très divers. De plus, 
le RLP définit des règles d'une part pour les disposi-
tifs publicitaires, d'autre part pour les enseignes des 
activités, le code de l'environnement définissant des 
règles très différentes pour ces 2 catégories. Ainsi 
pour chaque typologie de tissus urbains et d'espaces 
végétalisés, porteurs d'enjeux spécifiques, 2 volets 
règlementaires sont étudiés.  
L'objectif de la Métropole a été de trouver un équi-
libre entre les attentes de 59 communes et la cons-
truction d'une équité territoriale. 
Des outils, guides et fiches pratiques seront élaborés 
et serviront pour la mise en application du règle-
ment aux nouveaux dispositifs. 

La commission note que la Métropole va mettre en 
place des outils pour faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ du 
RLP et renvoie à son analyse sur la complexité du rè-
glement au thème 9.2 du chapitre 3 de son rapport. 

175-3 BRET Franck ETELEK 
Considère que les plans sont 
illisibles. 

Le RLP comprend 1 plan pour chacune des 59 com-
munes et des 9 arrondissements. Leur légende est 
simple avec seulement 11 graphismes pour distin-
guer les zones et périmètres et 2 pour les autres in-
dications. 

La commission renvoie à son analyse sur le principe 
du zonage au thème 2.1 et sur le dossier d'enquête 
au thème 10.2 du chapitre 3 de son rapport. 
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175-4 BRET Franck ETELEK 

Considère les horaires d'ex-
tinction des enseignes inco-
hérents avec le développe-
ment économique 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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175-5 BRET Franck ETELEK 

Considère que le RLP est 
une entrave au commerce 
local et  de proximité et à la 
liberté d'entreprendre. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

La commission renvoie au chapitre 3, thèmes 1, 8.2 
et 9.1 de son rapport. 

175-6 BRET Franck ETELEK 
Considère que le projet me-
nace les emplois et en de-
mande le retrait 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

176-1 
ROS Gilles CHARVET 
DIGITAL MEDIA 

craint pour la pérennité de 
son entreprise et de son em-
ploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économiques du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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176-2 
ROS Gilles CHARVET 
DIGITAL MEDIA 

Est contre l'interdiction du 
numérique, trop générale et 
absolue, dispositif pourtant 
évoluant vers de faibles con-
sommations énergétiques, 
souligne que cette interdic-
tion est au bénéfice des 
GAFAM et au détriment des 
entreprises locales, de-
mande la révision du règle-
ment en zones  5/6/7/8 et 9 
sur ce volet 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole loue l'amélioration des dispositifs et la 
diminution de leurs consommations énergétiques. 
Néanmoins elle souhaite lutter contre les pollutions 
visuelles et lumineuses générées par ces dispositifs.  
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

176-3 
ROS Gilles CHARVET 
DIGITAL MEDIA 

craint pour la pérennité des 
commerces et des industries 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP  et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1   de son rapport 

176-4 
ROS Gilles CHARVET 
DIGITAL MEDIA 

Trouve que le projet et iné-
quitable et ne constitue pas 
de compromis entre le 
cadre de vie, l'intérêt des 
usagers, celui des com-
merces et des activités éco-
nomiques locales. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 
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177-1 Anne  
considère qu'une ville sans 
publicité commerciale est 
possible 

La publicité est un moyen de communication légal 
en France, le RLP de la Métropole ne peut pas 
l'interdire totalement. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 

178-1 Laurent  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

179-1 Luc  

Reconnait que certains ajus-
tements de la réglementa-
tion actuelle sont  néces-
saires sur les voies les plus 
prolixes en dispositifs, mais 
trouve le règlement trop 
restrictif et dicté par le "pu-
ritanisme écologique" des 
élus tout en favorisant les 
enseignes internationales. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.   

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

179-2 Luc  

rappelle que le pôle écono-
mique de l'affichage génère 
des emplois sur la Métro-
pole 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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180-1 Amandine  

Est inquiète des dispositions 
du RLPi sur le numérique , 
alors qu'il s'agit de dispositif 
de communication efficace 
et chargés d'amélioration 
(recyclage, réglage lumino-
sité, programmation ho-
raire, optimisation et réduc-
tion des déplacements, dé-
matérialisation des docu-
ments, reconditionnement 
et  seconde vie des disposi-
tifs) 

La Métropole loue l'amélioration des dispositifs et la 
diminution de leur consommation énergétique. 
Néanmoins elle souhaite lutter contre les pollutions 
visuelles et lumineuses générées par ces dispositifs.  

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

180-2 Amandine  
considère le projet de RLP 
néfaste sur l'économie et les 
emplois de la filière 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

180-3 Amandine  

considère le projet de RLP 
néfaste sur l'activité des 
commerçants qui vont 
perdre en visibilité 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2   de son rapport 
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181-1 Julien État  

Considère le projet trop res-
trictif  (défavorable à l'éco-
nomie locale, avantageux 
pour les multinationales ). 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

182-1 GEORGET Adrien  

est favorable à la limitation 
de la publicité lumineuse 
sous toutes ses formes, ainsi 
qu'à l'extinction des vitrines 
la nuit 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. La commission 
partage l'avis de la Métropole sur le sujet de l'éclai-
rage des vitrines. 
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182-2 GEORGET Adrien  
Est contre la publicité sur les 
façades de chantier 

Il s'agit d'une lecture erronée du règlement : l'article 
P1C1.14 stipule que la publicité installée sur bâche 
de chantier est interdite sur la totalité du territoire 
métropolitain. 
Les bâtiments monuments historiques continueront 
à bénéficier des bâches publicitaires règlementées 
par le code du patrimoine. 
La Métropole prend note de cet avis et souligne tou-
tefois que le RLP ne contient aucune interdiction gé-
nérale et absolue au sens de la jurisprudence admi-
nistrative.  
En effet, la Métropole a veillé à ne pas interdire de 
manière générale et absolue les publicités sur 
bâches de grands formats. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

183-1 
BROSSARD Marine 
Citoyenne  

s'oppose à l'installation de 
publicités sur les paniers des 
vélos mis en libre-service 
par la Métropole 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
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184-1 Julien SAS 3L 

Considère que le projet de 
règlement de publicité est 
complexe et très contrai-
gnant (il impose de trop 
nombreux changements et 
restrictions par rapport à la 
situation actuelle, voire des 
interdictions absolues). 

La Métropole prend note de cet avis.  
Le territoire de la Métropole est très divers. De plus, 
le RLP définit des règles d'une part pour les disposi-
tifs publicitaires, d'autre part pour les enseignes des 
activités, le code de l'environnement définissant des 
règles très différentes pour ces 2 catégories. Ainsi 
pour chaque typologie de tissus urbains et d'espaces 
végétalisés, porteurs d'enjeux spécifiques, 2 volets 
règlementaires sont étudiés.  
L'objectif de la Métropole a été de trouver un équi-
libre entre les attentes de 59 communes et la cons-
truction d'une équité territoriale. 
Des outils, guides et fiches pratiques seront élaborés 
et serviront pour la mise en application du règle-
ment aux nouveaux dispositifs. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 

La commission note que la Métropole va mettre en 
place des outils pour faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ du 
RLP et renvoie à son analyse sur la complexité du rè-
glement au thème 9.2 du chapitre 3 de son rapport. 

184-2 Julien SAS 3L 

s'oppose aux restrictions 
concernant les enseignes si-
tuées en zone 3, telle que 
prévue à l'article P2C4.1 

Aucune disposition du règlement n'interdit les en-
seignes des hôtels.  
L'article P2C4.1 ne s'applique pas aux enseignes mu-
rales perpendiculaires mais aux enseignes murales 
parallèles au mur. Pour les enseignes perpendicu-
laires, l'article P2C4.2 ne s'applique qu'aux activités 
uniquement installées au rez-de-chaussée du bâti-
ment.  
Dans la zone 3, les enseignes seront plus petites, 
plus qualitatives et avec une meilleure intégration 
architecturale et urbaine. Le RLP ne prévoit pas 
d'interdire plus d'une enseigne perpendiculaire par 
activité : la seconde est autorisée si le linéaire de fa-
çade est supérieur à 20m. Ensuite pour une activité 
située à l'angle de deux voies, il est possible d'avoir 
un dispositif sur chaque voie.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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184-3 Julien SAS 3L 

s'oppose à l'interdiction du 
numérique dont il dénonce 
le caractère général et ab-
solu et considère que le nu-
mérique devrait être auto-
risé a minima dans les zones 
à vocation commerciale ou 
d'activités, en rappelant les 
niveaux de performance 
énergétique du numérique 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole loue l'amélioration des dispositifs et la 
diminution de leur consommation énergétique. 
Néanmoins elle souhaite lutter contre les pollutions 
visuelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

184-4 Julien SAS 3L 

s'oppose à l'interdiction des 
totems et dispositifs de 8m2 
et 12 m2 en zone d'activité, 
telle que prévue aux articles 
P2C7.1, P2C8.1 et P2C9.1 

Dans les zones d'activités les enseignes de 6mx2m 
sont admises. Il est rappelé par ailleurs que la règle-
mentation nationale instaure une taille limite à l'en-
seigne scellée de 6 m² dans les territoires hors agglo-
mération et dans les communes des moins de 
10.000 habitants, et de 12 m² dans les communes de 
plus de 10.000 habitants. 
Dans aucune zone du RLP, l'enseigne scellée/posée 
au sol n'est interdite, mais sa taille ou ses conditions 
d'implantation sont limitées pour répondre à l'enjeu 
d'amélioration de la qualité des lieux et du cadre de 
vie, sans empêcher la communication commerciale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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184-5 Julien SAS 3L 

considère que les interdic-
tions et restrictions concer-
nant les enseignes entrai-
nera des défaillances dans le 
secteur d'activité des en-
seignes  et constitue une at-
taque directe à la liberté 
d'entreprendre 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2 et 8.2 de son 
rapport 

184-6 Julien SAS 3L 

Signale que la concertation 
a été un simulacre, les pro-
fessionnels n'ont pas pu ap-
porter une expertise tech-
nique et aucune de leurs 
propositions n'a été rete-
nue. 

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 relatif à la concertation. 
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184-7 Julien SAS 3L 

demande un alignement des 
horaires autorisés d'éclai-
rage des enseignes avec 
ceux des panneaux publici-
taires et redit son opposi-
tion au projet de RLP 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

185-1 Sophie  
considère que le projet de 
RLP trop drastique nuit à 
l'économie locale 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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186-1 Kevin  

S'oppose à ce projet élaboré 
à partir d'une théorie écolo-
gique et subjective de la pol-
lution visuelle. 

La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
Les dispositifs lumineux et numériques, enseignes et 
publicités, seront soumis aux règles d'extinction noc-
turne établies par le RLP. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
sur l'équilibre du RLP et considère que ce dernier 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole. 

186-2 Kevin  

considère que ce projet a un 
impact néfaste sur l'écono-
mie locale  et invite la Mé-
tropole à revoir ses priorités 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

187-1 
BAUMIER Thomas 
Publicité  

considère le projet de RLP 
trop restrictif et aura un im-
pact négatif sur l'économie 
locale 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

188-1 
VILLETTE Franck SI-
GNARAMA VICHY ET 
CLERMONT FD 

Identique à la contribution 
@184 

Identique à la contribution @184 Avis identique à celui de l'observation 184-1 

189-1 Sacha  

dénonce l'absurdité énergé-
tique de la publicité, de-
mande la réduction de la 
publicité, l'arrêt de l'installa-
tion de panneaux lumineux 
et l'extinction des enseignes  
hors des horaires d'ouver-
ture 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes, dans un objectif de réduc-
tion des nuisances lumineuses et de préservation du 
cadre de vie. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thèmes 1 et 4 de son rapport. 
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190-1 BRIDON Mathieu  

considère que l'espace pu-
blic devrait être interdit, ou 
a minima fortement régulé, 
à la publicité   

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

191-1 BRET Franck ETELEK 
Doublon de la contribution 
175 

- doublon avec la contribution E175 

192-1 Nidia  

est d'accord pour réglemen-
ter la publicité, mais consi-
dère  que le projet de RLP 
fait la part belle aux GAFA, 
au détriment de l'activité et 
des emplois locaux 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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193-1 Delphine   

considère que ce projet de 
RLP est néfaste pour l'acti-
vité et les emplois locaux au 
bénéfice des GAFAM 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

193-2 Delphine   
rappelle que la publicité est 
source de revenus pour les 
collectivités 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La Métropole n'a pas pu disposer d'éléments précis, 
qui relèvent des communes, pour mener ce travail. 
Aucun texte législatif et règlementaire ne prévoit de 
compensation financière des communes. La création 
par la Métropole d'un mécanisme de compensation 
financière n'aurait donc aucune base légale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.3   de son rapport 

193-3 Delphine   
Considère que ce projet 
n'est pas une priorité. 

La Métropole prend note de cet avis. La commission prend acte de cette observation. 

194-1 Béatrice  

considère ce projet de RLP 
dangereux pour l'activité et 
les emplois locaux au béné-
fice des GAFA  

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe en dehors du champ du document RLP.  
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP  et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1   de son rapport 

194-2 Béatrice  
Considère  le RLP comme 
non prioritaire.  

La Métropole prend note de cet avis. La commission prend acte de cette observation. 
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195-1 Fred  

considère le projet de RLP 
néfaste pour les commer-
çants locaux au bénéfice des 
GAFAM 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe en dehors du champ du document RLP.  
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1  de son rapport 

195-2 Fred  

Considère que l'approche du 
projet de RLP est extrême et 
aurait préféré une limitation 
des affiches urbaines sur des 
critères locaux. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.   

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 
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196-1 
DUMONT LABARRE 
Thierry  

Trouve injuste l'autorisation 
de publicité sur bâches de 
chantier pour les seuls mo-
numents classés (participa-
tion au coût du chantier) 

La Métropole est fortement engagée dans l'aide aux 
propriétaires, occupants ou bailleurs, par le disposi-
tif ECORENO'V qui est le seul dispositif permettant 
un financement large et peu discriminant. En effet, 
seuls de rares bâtiments sur le territoire métropoli-
tain présenteraient un intérêt économique pour re-
cevoir une publicité sur bâche de chantier. D'ailleurs, 
malgré plusieurs RLP communaux permettant l'ins-
tallation de telles publicités depuis de nombreuses 
années, on peut noter que cette possibilité n'est pas 
utilisée en dehors des bâtiments (monuments histo-
riques) situés dans l'hyper centre de Lyon. Il est ce-
pendant possible d'avoir des enseignes d'entreprises 
sur les bâches de chantier. 
Les bâtiments monuments historiques continueront 
à bénéficier des bâches publicitaires règlementées 
par le code du patrimoine.  

La commission d'enquête s'interroge sur les disposi-
tions du RLP qui créent un écart entre les monu-
ments historiques et les autres bâtis et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 5. 

197-1 Gilles  
Demande la suppression des 
écrans publicitaires dans les 
lieux publics  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 1. 
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197-2 Gilles  
Demande la suppression de 
la publicité éclairée après 
22H 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

197-3 Gilles  
souhaite une réduction mas-
sive en taille et en densité 
des panneaux publicitaire  

Le RLP de la Métropole réduit la taille maximale des 
panneaux publicitaires ainsi que des publicités sup-
portées par le mobilier urbain. Il renforce aussi la 
règle de densité décidant les possibilités d'implanta-
tion de la publicité sur les terrains. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

197-4 Gilles  
Est contre les sucettes sur 
les trottoirs 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le mobilier urbain ne peut recevoir de la publicité 
qu'à titre accessoire de sa fonction principale (article 
R.581-42 du code de l'environnement). Il n'est pas 
fait le choix de supprimer le mobilier urbain publici-
taire. Il est fait le choix de limiter la taille des publici-
tés installées sur les mobiliers d'information. 

La commission d'enquête considère que les disposi-
tions du RLP envisagées ne s'inscrivent pas dans la 
cohérence globale du RLP projeté et renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 6. 
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198-1 Héloïse  
Est pour l'interdiction du nu-
mérique y compris dans les 
vitrines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La commission d'enquête constate que le RLP arrêté 
interdit totalement la publicité numérique et les en-
seignes numériques (sauf pharmacies, services d'ur-
gence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7) sauf dans les vitrines pour 
lesquelles elle indique étudier la possibilité d'inté-
grer la règlementation. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.2. 

198-2 Héloïse  
Est pour l'interdiction des 
enseignes et publicités éclai-
rées 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

199-1 
VATAN Steve Signa-
rama Villefranche 
Beaujolais 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

200-1 
WADBLED Alexandre 
Sovilec 

identique à la contribution 
@161. 

identique à la contribution @161. cf contribution @161. 

200-2 
WADBLED Alexandre 
Sovilec 

identique à la contribution 
@161. 

identique à la contribution @161. identique à la contribution @161. 
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201-1  Odile  

s'oppose au choses faites 
dans l'extrême, considère 
que nous avons besoin d'af-
fichage pour consommer 
"local" et que les bailleurs 
particuliers ont besoin de 
leurs loyers 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.   

la commission prend acte de cette observation et 
renvoie à son analyse au chapitre 3 , thème 8.1 de 
son rapport 

202-1 
POUÉNAT  Benjamin 
CCSB 

Est opposé au RLP (consom-
mation énergétique, acci-
dentogène, mobilisation de 
l'attention, effets sur la 
faune) 

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

203-1 Dylan  

Considère que le projet ne 
prend pas en compte les be-
soins des commerçants et 
avantages du numérique 

La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

204-1 
VATAN Celine E VI-
SION 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 
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205-1 Elisabete Signarama  
Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

206-1 Sandrine  

attire l'attention sur le fait 
que ce RLP risque de détour-
ner les consommateurs vers 
le commerce en ligne, au 
détriment du commerce et 
des emplois locaux 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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207-1 
Stéphanie SOVILEC 
SAS 

s'oppose aux restrictions et 
interdictions portant sur les 
enseignes 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 
Les enseignes sur toiture (ou terrasse en tenant lieu) 
ne sont admises que dans les territoires des zones 
économiques et commerciales peu denses. Un équi-
libre a été recherché pour éviter une trop grande 
prégnance dans le paysage de ces dispositifs. 
Le RLP ne prévoit pas d'interdire plus d'une enseigne 
perpendiculaire par activité : la seconde est autori-
sée si le linéaire de façade est supérieur à 20m. En-
suite pour une activité située à l'angle de deux voies, 
il est possible d'avoir un dispositif sur chaque voie.  
Dans les territoires denses, centraux et souvent pa-
trimoniaux que sont les territoires couverts par les 
zones 2 et 3, il est privilégié les enseignes murales, 
mais l'enseigne scellée n'est pas interdite si elle est 
la seule manière de se signaler. Le RLP permet l'affi-
chage de toutes les activités quelle que soit leur si-
tuation territoriale et les caractéristiques de leur im-
plantation y compris lorsqu'elles n'ont pas de façade 
sur voie. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  

208-1 Stephanie  
Identique à la contribution 
@156 

Identique à la contribution @156 Avis identique à celui de l'observation 156-1 

209-1 
GRIGY-BRUNET Es-
telle CHARVET DIGI-
TAL MEDIA 

considère que ce projet des-
sert le monde économique 
local, entreprises de la fi-
lière et commerçants 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

209-2 
GRIGY-BRUNET Es-
telle CHARVET DIGI-
TAL MEDIA 

Ne comprend pas les dispo-
sitions relatives au numé-
rique  (inéquitables, au bé-
néfice des GAFAM plutôt 
que des entreprises locales, 
de plus en plus économes 
en énergie) et demande la 
révision du règlement en 
zone 5/6/7/8 et 9 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 
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210-1 Michel  
Demande l'interdiction des 
écrans électriques et élec-
troniques 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais n'introduit pas d'interdiction générale et abso-
lue.    

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thèmes 4.1. & 4.2. 

211-1 Samuel  
identique à la contribu-
tion@184 

identique à la contribution@184 Avis identique à celui de l'observation 184-1 

212-1 Romain  
considère le projet de RLP 
néfaste sur l'économie et 
l'emploi 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

213-1 LOISEAU Julien  
identique à la contribution 
@184 

identique à la contribution @184. Avis identique à celui de l'observation 184-1 

214-1 Christophe  

Ne comprend pas l'interdic-
tion du numérique pour les 
enseignes et la publicité qui 
n'assure pas un compromis 
entre le cadre de vie, l'inté-
rêt des usagers, l'intérêt des 
commerces et des activités 
économiques 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

214-2 Christophe  
considère le projet de RLP 
néfaste sur le tissu écono-
mique  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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214-3 Christophe  

Considère le projet inéqui-
table et sans compromis 
entre le cadre de vie, l'inté-
rêt des usagers, celui des 
commerces et des activités 
économiques locales. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

214-4 Christophe  

Est défavorable au projet, 
sachant que les décisions 
ont déjà été prises unilaté-
ralement. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'élaboration du RLP commencée à la fin de 2017, a 
été menée avec une collaboration importante des 
communes de la Métropole, une association des ser-
vices de l'État et des personnes publiques (CCI, ...) et 
la concertation publique s'est tenue de janvier 2018 
à avril 2019 avec de nombreuses réunions avec les 
professionnels de l'affichage extérieur et les associa-
tions de défense du cadre de vie. Ce dialogue cons-
tructif a permis la proposition d'un RLP équilibré 
entre les enjeux de préservation de la qualité paysa-
gère, urbaine et architecturale du territoire et celui 
du renforcement du dynamisme économique et 
commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 sur la concertation. 
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215-1 Isabelle  
s'oppose aux restrictions re-
latives aux enseignes 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

216-1  Fanny  

demande que les panneaux  
indispensables aux commer-
çants pour communiquer, 
notamment sur les promo-
tions, ne soient pas déposés 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

la commission prend acte de cette observation et 
renvoie à son analyse au chapitre 3, thème 8.2 de 
son rapport 

217-1 

PAYSAGES DE 
FRANCE Paysages De 
France Association 
PAYSAGES de 
FRANCE 

précise que sans réception 
du plan d'assemblage, dépo-
sera des avis successifs, cha-
cun de ces avis traitant 
d'une question spécifique 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation 
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217-2 

PAYSAGES DE 
FRANCE Paysages De 
France Association 
PAYSAGES de 
FRANCE 

Considère que le RLP dé-
construit les protections du 
Code de l'environnement, 
en réintroduisant la publi-
cité dans les périmètres 
mentionnés aux 1, 2, 4 et 5 
de l'article L. 581-8 et que 
l'ampleur, de cette décision 
symbolique et politique a 
des conséquences considé-
rables 
Souligne d'ailleurs l'avis de 
l'Architecte des Bâtiments 
de France 

La Métropole a agit conformément au dernier alinéa 
du I de l'article L. 581-8 du code de l'environnement 
qui dispose que "Il ne peut être dérogé à cette inter-
diction que dans le cadre d'un règlement local de 
publicité (...)" ; la réintroduction de la publicité dans 
ces territoires est donc légale. 
La Métropole de Lyon a fait des choix très mesurés 
quant à la réintroduction de la publicité dans les pé-
rimètres patrimoniaux, et ce malgré la position stra-
tégique de très nombreux sites dans le c?ur de vie 
de l'agglomération. En effet ne pourront s'implanter 
dans les sites patrimoniaux remarquables et les péri-
mètres de protection des monuments historiques 
que des publicités liées à des évènements tempo-
raires (dispositifs soumis à avis de la CDNPS et à 
autorisation du Maire) et des publicités supportées 
par le mobilier urbain, avec une surface maximale 
unitaire de 2m² pour les mobiliers d'information, 
sauf pour les SPR du Vieux Lyon, des Pentes de la 
Croix Rousse et du c?ur des Gratte-Ciel où la publi-
cité sur mobilier urbain reste interdite. 

Le RLP en projet prévoit par régime dérogatoire que 
la publicité sur mobilier urbain soit autorisée en ag-
glomération dans certaines zones de protection rela-
tive. 
La commission d'enquête est consciente que les 
abords de monuments historiques affectent des em-
prises importantes (en particulier sur Lyon), et des 
territoires d'enjeux en matière de publicité (les 
centres). Elle admet donc qu'une certaine ouverture 
à la publicité soit envisagée aux abords des monu-
ments historiques mais considère par ailleurs que le 
projet de RLP est déséquilibré au regard de la per-
missivité pour la publicité sur mobilier urbain qu'il 
introduit. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 7. 

218-1 Maxence  

Est contre l'interdiction de 
la publicité sur bâches en 
tant que professionnel du 
domaine et demande le re-
tour à un équilibre 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole a fait le choix de réglementer stricte-
ment ce type de dispositif très prégnant dans le pay-
sage indépendamment du pouvoir de police de 
l'autorité compétente qui peut autoriser ou non 
chaque dispositif. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

219-1 S ROSIER    
considère que les panneaux 
publicitaires l'informe et ne 
l'agresse pas 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champs du document RLP. 

la commission prend acte de cette observation 
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220-1 Mireille  
recommande l'interdiction 
totale de la publicité dans 
l'espace public 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

la commission prend acte de cette observation 

220-2 Mireille  
souhaiterait un système de 
régulation de la publicité sur 
téléphone mobile 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 

la commission note cette observation qui se situe 
hors champ du RLP 

220-3 Mireille  

Demande la suppression to-
tale de la publicité lumi-
neuse et de l'éclairage des 
vitrines (fatigant pour l'orga-
nisme, perturbant pour la 
faune et la flore, consom-
mation énergétique) 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

220-4 Mireille  

suggère la mise en place 
d'un dispositif permettant à 
tous les commerces de bé-
néficier d'une visibilité égale 
sur des panneaux de petites 
tailles 

Le projet de RLP favorise les commerces d'une part 
en augmentant la visibilité de leurs enseignes par 
une diminution en nombre et en taille des dispositifs 
publicitaires et d'autre part en améliorant le cadre 
de vie. L'objectif de ces mesures est d'augmenter 
l'attractivité des commerces et activités de proxi-
mité. 
Par ailleurs, les communes peuvent mettre en place, 
si elles souhaitent, une signalétique d'information 
locale, pour servir de jalonnement de proximité. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 
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221-1 Emmanuelle   

Est favorable au projet qui 
interdit dans l'espace public, 
les publicités numériques , 
sur bâche, murales ou scel-
lées au sol dans certains sec-
teurs.  

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission renvoie à son analyse sur le thème 
3.1 publicités et préenseignes, le thème 4.2 des pu-
blicités numérique et le thème 5 des bâches et 
grands formats du chapitre 3 de son rapport. 

221-2 Emmanuelle   

Défend l'interdiction des pu-
blicités lumineuses y com-
pris les publicités rétroéclai-
rées (consommation éner-
gétique) 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

221-3 Emmanuelle   
Soutient l'interdiction de la 
publicité numérique 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes. 
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  
Le RLP ne peut pas règlementer les dispositifs non 
visibles depuis une voie publique, comme dans les 
centres commerciaux fermés et les stations souter-
raines de métro. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. Elle partage l'avis de la Métropole concernant 
les dispositifs non visibles depuis une voie publique. 
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221-4 Emmanuelle   

souhaite une diminution de 
la présence de la publicité 
quelle que soit sa forme et 
son emplacement 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

222-1 Thomas  
est opposé à la publicité ex-
térieure au motif qu'elle 
agresse 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 

222-2 Thomas  
est opposé à la publicité 
dans le métro 

La Métropole prend note de cette remarque. Le RLP 
ne peut pas règlementer les dispositifs non visibles 
depuis une voie publique, comme dans les centres 
commerciaux fermés et les stations souterraines de 
métro. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
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222-3 Thomas  
Demande la suppression des 
panneaux publicitaires 
géants 

La Métropole prend note de cet avis. 
Les dispositifs de très grand format peuvent présen-
ter une nuisance visuelle très importante. Aussi la 
Métropole ne souhaite les admettre que dans des 
conditions limitées selon leurs fonctions (affichage 
temporaire lié à des évènements par exemple) ou 
leur situation sur le territoire (zones commerciales 
et économiques par exemple). 
La publicité de très grande taille pouvant être sup-
portée par des bâches de très grand format  bénéfi-
cient essentiellement aux grands groupes ou 
grandes marques commerciales, et non directement 
au commerce de proximité. Le RLP souhaite laisser la 
place, par exemple sur les bâches recouvrant les 
échafaudages de chantier, aux enseignes des entre-
prises intervenant ou à celles des commerces locali-
sés dans l'immeuble. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

222-4 Thomas  
Estime indispensable de 
supprimer les panneaux 
énergivores 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

222-5 Thomas  
aurait souhaité des délais 
plus courts pour les déman-
tèlements 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La loi prévoit un délai de mise en conformité de 6 
ans (pour les enseignes) ou de 2 ans (pour les publi-
cités) à compter de la date d'approbation du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

222-6 Thomas  
aurait souhaité que les pu-
blicités restantes ne concer-
nent que des sujets locaux  

Le RLP ne peut pas règlementer le contenu de la pu-
blicité affichée. 

la commission partage  l'avis de la Métropole 
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223-1 

PAYSAGES DE 
FRANCE Paysages De 
Francre Association 
Paysages de France 

Doublon avec la contribu-
tion 217. 

- 
 Avis identiques à ceux des observations de la contri-
bution 217 

224-1 Christiane  

souhaite la suppression de 
tous les écrans publicitaires 
et en particulier de tous les 
écrans lumineux. 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thèmes 1 et 4 de son rapport. 

225-1 
PAVIOT Alexandre 
PAPIERS A.PAVIOT 
sas 

Reprend tout ou partie de la 
contribution @141 

La Métropole renvoie à ses réponses de la contribu-
tion @141 

La commission renvoie à son avis relatifs aux obser-
vations de la contribution @141 

226-1 MARY Thibault  
dénonce l'impact négatif de 
la publicité sur le réchauffe-
ment climatique 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie. Ce-
pendant les orientations du RLP comme par exemple 
l'objectif de limiter strictement les formes de dispo-
sitifs à fort impact lumineux, pour lutter contre la 
pollution visuelle et lumineuse, concourent à réduire 
les nuisances environnementales. 

la commission prend acte de cette observation 

226-2 MARY Thibault  

Considère aberrant la con-
sommation énergétique 
pour la publicité lumineuse 
y compris rétro éclairée 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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226-3 MARY Thibault  
dénonce le chantage à l'em-
ploi fait par les publicitaires 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économique du RLP et renvoie au chapitre 
3, thème 8.1 de son rapport 

226-4 MARY Thibault  
Demande de restreindre for-
tement la place de la publi-
cité dans l'espace public. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

La commission prend acte de cette observation et 
souligne que le RLP s'inscrit dans cette volonté. Elle 
rappelle néanmoins l'article L581-1 du code de l'en-
vironnement qui indique que : "chacun a le droit 
d'exprimer et de diffuser informations et idées, 
quelle qu'en soit la nature, par le moyen de la publi-
cité, d'enseignes et de préenseignes, conformément 
aux lois en vigueur et sous réserve des dispositions 
du présent chapitre." 

227-1 Jb universitélyon 
Aimerait qu'il y ait moins de 
pub globalement 

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 
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227-2 Jb universitélyon 
Souhaitent que les vitrines 
soient éteintes lorsque les 
commerces sont fermés 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

L'éclairage des vitrines ne reléve pas de la réglemen-
tation relative à la publicité, enseignes, préenseignes 
mais de celle relative à la prévention des nuisances 
lumineuses (Arrêté du 27/12/2018 relatif à la pré-
vention, à la réduction et à la limitation des nui-
sances lumineuses). 

227-3 Jb universitélyon 
Souhaite que cesse la publi-
cité sur écran dans l'espace 
public  

Sur l'espace public, seuls les dispositifs de type jour-
naux électronique d'information (JEI) pourront être 
numériques. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 
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227-4 Jb universitélyon 
Souhaite l'interdiction des 
grands formats 

La Métropole prend note de cet avis. 
Les dispositifs de très grand format peuvent présen-
ter une nuisance visuelle très importante. Aussi la 
Métropole ne souhaite les admettre que dans des 
conditions limitées selon leurs fonctions (affichage 
temporaire lié à des évènements par exemple) ou 
leur situation sur le territoire (zones commerciales 
et économiques par exemple). 
La publicité de très grande taille pouvant être sup-
portée par des bâches de très grand format  bénéfi-
cient essentiellement aux grands groupes ou 
grandes marques commerciales, et non directement 
au commerce de proximité. Le RLP souhaite laisser la 
place, par exemple sur les bâches recouvrant les 
échafaudages de chantier, aux enseignes des entre-
prises intervenant ou à celles des commerces locali-
sés dans l'immeuble. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

228-1 
BERGERBIT Fabien 
Citoyen 

dénonce les nuisances de la 
publicité extérieure et de-
mande à la Métropole  
d'agir sur le choix des publi-
cités à exposer 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
Le contenu de la publicité ne relève pas de la régle-
mentation du code de l'environnement que ce soit 
le RNP ou le RLP. 

la commission partage l'avis de la Métropole 

228-2 
BERGERBIT Fabien 
Citoyen 

Souligne que la consomma-
tion énergétique pour la pu-
blicité lumineuse ne satisfait 
pas l'exigence de sobriété  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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228-3 
BERGERBIT Fabien 
Citoyen 

Demande de prendre posi-
tion pour une diminution 
voire une suppression de la 
publicité dans les espaces 
publics. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

La commission prend acte de cette observation tout 
en rappelant l'article L581-1 du code de l'environne-
ment qui indique que : "chacun a le droit d'exprimer 
et de diffuser informations et idées, quelle qu'en 
soit la nature, par le moyen de la publicité, d'en-
seignes et de préenseignes, conformément aux lois 
en vigueur et sous réserve des dispositions du pré-
sent chapitre." 

229-1 
LORENZO Remy Le-
dit yaki 

Propose de diminuer l'inten-
sité des enseignes pour éco-
nomiser l'énergie 

La Métropole prend note de cette remarque. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

230-1 Jérôme  

Considère les panneaux pu-
blicitaires comme le meil-
leur moyen de communica-
tion immédiate et très pra-
tique pour connaître les der-
nières promotions ou indi-
quer les commerces.  

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
L'ensemble des activités, commerces et équipe-
ments pourront continuer à communiquer par le 
biais de leurs enseignes et la publicité trouvera sa 
place dans le territoire grâce à des formats réduits, 
respectueux des lieux.  

la commission prend acte de cette observation 

230-2 Jérôme  

Considère la suppression de 
des panneaux publicitaires, 
comme un ultime coup dur 
pour les commerçants. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes  3.1   de son rap-
port 
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231-1 
BERGERBIT Serge ci-
toyen 

Demande de diminuer, voire 
de supprimer la publicité 
dans les espaces publics et 
s'oppose à la publicité en 
ville (inutile et source de 
nombreuses nuisances). 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain diminue la taille de la publicité 
sur mobilier urbain, dans un objectif de sobriété vi-
suelle, quel que soit le contexte urbain ou paysager.  
La publicité numérique n'est pas admise sur le mobi-
lier urbain par le projet de RLP. Seules les affiches 
pourront être éclairées et les horaires d'extinction 
de la publicité devront être respectés. 

La commission prend acte de cette observation tout 
en rappelant l'article L581-1 du code de l'environne-
ment qui indique que : "chacun a le droit d'exprimer 
et de diffuser informations et idées, quelle qu'en 
soit la nature, par le moyen de la publicité, d'en-
seignes et de préenseignes, conformément aux lois 
en vigueur et sous réserve des dispositions du pré-
sent chapitre." 

232-1 ALBUISSON Flavie  
Demande l'interdiction des 
écrans publicitaires numé-
riques 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

232-2 ALBUISSON Flavie  
Demande l'interdiction de la 
publicité lumineuse 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse excepté pour la pu-
blicité sur mobilier urbain. Elle renvoie à son analyse 
dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

232-3 ALBUISSON Flavie  
Demande l'interdiction de la 
publicité aux abords des 
écoles 

Plus de 97% des établissements scolaires se situent 
dans les centres des communes, bourgs ou villages 
ou les tissus résidentiels, règlementés par une zone 
où seules les publicités de 2m² sur mobilier urbain 
sont admises ainsi que les dispositifs de taille excep-
tionnelle soumis à l'approbation de la commune.  

La commission note que le RLP ne supprime pas la 
publicité sur le mobilier urbain aux abords des 
écoles et n'offre que peu de protection pour les éta-
blissements scolaires situés en dehors des centres 
des communes, bourgs, villages ou tissus résiden-
tiels. Elle renvoie à son analyse au thème 11 du cha-
pitre 3 de son rapport. 

232-4 ALBUISSON Flavie  
demande l'interdiction des 
panneaux de 12, 8 et même 
4m2 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
souhaite pas faire ce choix unique de format à 2m².  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
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232-5 ALBUISSON Flavie  
demande l'extinction des vi-
trines dès la fermeture des 
commerces 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 

232-6 ALBUISSON Flavie  
Demande l'interdiction des 
bâches publicitaires de 
chantier 

Il s'agit d'une lecture erronée du règlement : l'article 
P1C1.14 stipule que la publicité installée sur bâche 
de chantier est interdite sur la totalité du territoire 
métropolitain. 
Les bâtiments monuments historiques continueront 
à bénéficier des bâches publicitaires règlementées 
par le code du patrimoine. 
La Métropole prend note de cet avis et souligne tou-
tefois que le RLP ne contient aucune interdiction gé-
nérale et absolue au sens de la jurisprudence admi-
nistrative.  
En effet, la Métropole a veillé à ne pas interdire de 
manière générale et absolue les publicités sur 
bâches de grands formats. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 5. 

233-1 SPIES Claudine  

souhaite une réduction 
drastique de la publicité li-
mitées  pour l'essentiel à 
des activités non mar-
chandes, ou pour les com-
merces de proximité par des 
enseignes sobres et de petit 
format  

La Métropole prend note de cet avis. 

la commission prend acte de cette observation,  con-
sidère que le RLP projeté est très restrictif  et rap-
pelle le principe de liberté de l'article L581.1 du code 
de l'environnement: "chacun a le droit d'exprimer et 
de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la 
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et 
de préenseignes, conformément aux lois en vigueur 
et sous réserve des dispositions du présent cha-
pitre". La commission renvoie à son analyse, cha-
pitre 3, thème 1 de son rapport. 
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233-2 SPIES Claudine  

Est favorable à l'interdiction 
du numérique (consomma-
tion électrique, captation de 
l'attention) 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

233-3 SPIES Claudine  

souhaite l'interdiction de la 
publicité numérique égale-
ment dans le métro, les ad-
ministrations, les salles d'at-
tentes,... 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
Le RLP ne peut pas règlementer les dispositifs non 
visibles depuis une voie publique, comme dans les 
centres commerciaux fermés et les stations souter-
raines de métro. 
Le RLP ne règlemente pas les lieux fermés. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 

233-4 SPIES Claudine  

est favorable aux projets 
mais suggère des aménage-
ments  pour atténuer l'im-
pact sur ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ des entre-
prises du domaine de la 
communication 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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234-1 ROSE Catherine  

Considère que le projet sup-
prime toute possibilité de 
communication publicitaire 
et constitue une atteinte à 
nos libertés et à nos moyens 
élémentaires d'expression. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Le code de l'environnement organise un délai de 
mise en conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou 
de 2 ans (pour les publicités) à compter de la date 
d'approbation du RLP.  

La commission estime que le RLP participe davan-
tage à préserver le cadre de vie qu'à développer l'at-
tractivité économique de la Métropole, mais ne sup-
prime pas toute possibilité de communication publi-
citaire. 

235-1  Pauline  

considère que les écrans lu-
mineux, dont numérique ne 
sont plus d'actualité au mo-
tif de sobriété 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thèmes 4.1 & 4.2. 

236-1  Camille  
souhaite le retrait total des 
panneaux lumineux 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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237-1 Amandine  

considère que les restric-
tions et interdictions por-
tées par le RLP sont néfastes 
pour l'activité et les emplois 
locaux 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

237-3 Amandine  

Est favorable aux enseignes 
digitales : visibilité, nova-
teur, peu énergivore, effi-
cace, aux impacts désormais 
réduits (matériaux recyclés, 
réglage des luminosités, op-
timisation de l'électronique, 
programmation horaire, op-
timisation et réduction des 
déplacements, dématériali-
sation des documents, re-
conditionnement - seconde 
vie des dispositifs) 

La Métropole loue l'amélioration des dispositifs et la 
diminution de leur consommation énergétique. 
Néanmoins elle souhaite lutter contre les pollutions 
visuelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 
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237-4 Amandine  

Demande de réglementer et 
de sensibiliser mais sans in-
terdire en trouvant un com-
promis entre cadre de vie, 
protection de l'environne-
ment et économie. 

La Métropole a recherché un équilibre entre les en-
jeux de préservation de la qualité paysagère, ur-
baine et architecturale du territoire et celui du ren-
forcement du dynamisme économique et commer-
cial tout en préservant les libertés fondamentales 
d'expression, de communication et d'entreprendre. 
Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Le RLP favorise les commerces d'une part en aug-
mentant la visibilité de leurs enseignes par une dimi-
nution en nombre et en taille des dispositifs publici-
taires et d'autre part en améliorant le cadre de vie. 
L'objectif de ces mesures est d'augmenter l'attracti-
vité des commerces et activités de proximité. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
sur l'équilibre du RLP et considère que ce dernier 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole. 

238-1 CAROFF Etienne  
Est contre la publicité numé-
rique 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 
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239-1 
DURAND Mathilda 
MDA Distribution 

Trouve le projet trop restric-
tif. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

239-2 
DURAND Mathilda 
MDA Distribution 

considère que le projet a un 
impact négatif sur l'écono-
mie locale et fait la part 
belle aux GAFAM 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe en dehors du champ du document RLP.  
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP et renvoie au chapitre 
3, thèmes 8.1 de son rapport 

240-1 
Audrey EXTERION 
MEDIA 

Considère que le projet 
beaucoup trop restrictif ne 
vise pas à réguler la publi-
cité mais à la supprimer. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.  

La commission estime que le RLP participe davan-
tage à préserver le cadre de vie qu'à développer l'at-
tractivité économique de la Métropole, mais ne sup-
prime pas la publicité. 
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240-2 
Audrey EXTERION 
MEDIA 

considère que ce projet est 
néfaste pour l'économie et 
les emplois locaux, ainsi que 
pour les bailleurs 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP et renvoie au chapitre 
3, thème 8.1 de son rapport 

241-1 QUET Téophile  

Demande l'interdiction du 
numérique pour des raisons 
d'ordre économique, idéolo-
gique/énergétique mais 
également cognitifs en 
terme de réception 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

242-1 Mathias  
propose de réduire la taille 
des panneaux publicitaire 
d'environ 70% 

Le RLP de la Métropole réduit la taille maximale des 
panneaux publicitaires avec une limitation de la 
taille à 5,40 m² (soit 4m² d'affiche plus au maximum 
35% d'encadrement) au lieu de la taille maximale de 
12m² posée par le code de l'environnement, entre 
autre dans les territoires d'entrée de ville.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

242-2 Mathias  

Demande l'interdiction des 
publicités lumineuses 
(risque d'accident, éclairage 
nocif) 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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242-3 Mathias  

demande l'interdiction des 
publicités à caractères 
sexistes, machiste, incitant à 
une consommation irréflé-
chie 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
Le contenu de la publicité ne relève pas de la régle-
mentation du code de l'environnement que ce soit 
le RNP ou le RLP. 

la commission partage l'avis de la Métropole 

243-1 Sylvain  
Demande la suppression des 
écrans publicitaires dans les 
lieux publics  

Sur l'espace public, seuls les dispositifs de type jour-
naux électronique d'information (JEI) pourront être 
numériques. Le RLP ne règlemente pas les lieux fer-
més. 

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

244-1 
DUMAS Marie-
Yvonne  Société de 
conseil  

demande si des études d'im-
pact économique sur les en-
treprises de la filière  ont 
été réalisées 

Aucune disposition légale ou règlementaire n'im-
pose la réalisation d'une étude d'impact et la Métro-
pole n'a pas jugé pertinent d'en réaliser une. 

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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244-2 
DUMAS Marie-
Yvonne  Société de 
conseil  

demande si un dispositif 
d'aides des entreprises pour 
compenser les dépenses liés 
au remplacement de maté-
riel dès 2023 est prévu 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 8.2 de son rapport 

244-3 
DUMAS Marie-
Yvonne  Société de 
conseil  

est inquiet pour le tissu éco-
nomiques et les emplois de 
la région 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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245-1 Didier  

Est en désaccord avec ce 
projet, beaucoup trop res-
trictif pour les enseignes et 
la publicité, et dont les di-
verses dispositions sont des 
interdictions déguisées. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 
Les principaux changements ont été introduits par la 
loi Engagement national pour l'environnement de 
2010 et ses décrets d'application.   

La commission estime que le RLP participe davan-
tage à préserver le cadre de vie qu'à développer l'at-
tractivité économique de la Métropole et renvoie à 
son analyse des règles pour les enseignes et la publi-
cité, aux thèmes 3,4 5 et 6 du chapitre 3 de son rap-
port. 

246-1 Myriam   

Est en désaccord avec le 
projet, trop restrictif pour 
les commerçants et les ex-
ploitants de publicité. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

247-1 
POLY Régis POLY 
COUTELIER ORFEVRE 

Est opposé au projet, en 
tant que chef d'entreprise et 
commerçant. 

La Métropole prend note de cet avis. La commission prend acte de cette observation. 
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247-2 
POLY Régis POLY 
COUTELIER ORFEVRE 

considère  que la réduction 
de la taille des enseignes va 
diminuer la visibilité des 
commerces 

Le projet de RLP favorise, au contraire, les com-
merces d'une part en augmentant la visibilité de 
leurs enseignes par une diminution en nombre et en 
taille des dispositifs publicitaires et d'autre part en 
améliorant le cadre de vie. L'objectif de ces mesures 
est d'augmenter l'attractivité des commerces et acti-
vités de proximité. 
Les principaux changements à la règlementation des 
enseignes ont été introduits par la loi Engagement 
national pour l'environnement de 2010 et ses dé-
crets d'application en 2012.  
Une grande partie de la règlementation qui sera ap-
plicable aux enseignes découle de la stricte mise en 
ǆǳǾǊŜ du règlement national.  
Les règles proposées permettront à chaque activité 
de se signaler, en respectant des conditions diffé-
rentes en fonction du caractère des lieux (centre-
ville, quartier résidentiel, zone commerciale, ...). 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

247-3 
POLY Régis POLY 
COUTELIER ORFEVRE 

considère que le remplace-
ment des enseignes va gé-
nérer des coûts inabor-
dables pour les commer-
çants 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2  et 8.2 de son 
rapport 
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247-4 
POLY Régis POLY 
COUTELIER ORFEVRE 

s'oppose à la disparition des 
"stops piétons"  

La Métropole prend note de cet avis. Le RLP ne sup-
prime pas les chevalets. L'article P1C1.13 les règle-
mente avec les autres préenseignes installées sur le 
domaine public. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  

247-5 
POLY Régis POLY 
COUTELIER ORFEVRE 

Déplore une concertation à 
minima, sans dialogue per-
mettant de diminuer cer-
taines nuisances  tout en 
évitant des suppressions 
sèches. 
Espère rediscuter le projet 
dans un climat d'apaise-
ment, en étant constructif 
sans être uniquement puni-
tif.  

La procédure de concertation s'est tenue de 2018 à 
2019, lors de laquelle 8 réunions ont été organisées 
avec les représentants des syndicats professionnels 
et les associations de défense du cadre de vie, ou 
avec les entreprises de l'affichage extérieur. Une ré-
union publique a été organisée. Cette concertation a 
fait l'objet d'un bilan présenté au conseil métropoli-
tain le 13 décembre 2021. 
Au cours de l'année 2021, des réunions ont été me-
nées avec les communes, les personnes publiques 
associées, les professionnels de l'affichage et les as-
sociations de protection du cadre de vie.  
Ce processus a permis de finaliser le projet de RLP 
tel que présenté à l'enquête publique, sur la base 
des éléments découlant de la concertation publique 
et du renforcement des orientations générales, dé-
battues au conseil métropolitain du 25 janvier 2021. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et renvoie à son rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 10.1 relatif à la concertation. 

248-1 Mathias  

considère injuste de pénali-
ser financièrement et de 
culpabiliser les profession-
nels de la filière et les com-
merçants 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

La commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économiques du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thèmes 8.1 et 9.1 de son rapport. 
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248-2 Mathias  

suggère des mesures équili-
brées (intensité des pan-
neaux à LED, taille des en-
seignes) pour privilégier les 
commerces de proximité 

Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes, dans un objectif de réduc-
tion des nuisances lumineuses et de préservation du 
cadre de vie. 
Les dispositifs lumineux et numériques, enseignes et 
publicités, seront soumis aux règles d'extinction noc-
turne établies par le RLP. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 3.2 de son rapport 

248-3 Mathias  

la publicité peut participer 
au financement de l'embel-
lissement du patrimoine et 
la rénovation de l'habitat 
sous réserves de la taille et 
de la nature des messages 
diffusés  

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole   

249-1 Valerie   

considère que supprimer les 
panneaux c'est vouloir sup-
primer une grande partie 
des commerçants et ralentir 
l'économie 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de cette observation et 
renvoie au chapitre 3, thèmes 8.1 et 9.1 de son rap-
port 

250-1 Aymeric   
souhaite l'interdiction de la 
publicité lumineuse et nu-
mérique 

La Métropole prend note de cet avis, mais elle ne 
peut pas introduire d'interdiction générale et abso-
lue de la publicité lumineuse.   

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 
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251-1 
DEFAY Lawrence D-
SECURE 

Est pour les dispositifs nu-
mériques qui sont dyna-
miques, non éblouissants, 
peu énergivore, facilement 
adaptable et capable de 
remplacer de nombreux 
panneaux publicitaires 

La Métropole loue l'amélioration des dispositifs et la 
diminution de leur consommation énergétique. 
Néanmoins elle souhaite lutter contre les pollutions 
visuelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

251-2 
DEFAY Lawrence D-
SECURE 

Est pour la visibilité des 
commerçants grâce à leurs 
enseignes, car déjà impactés 
par d'autres phénomènes 

Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes, dans un objectif de réduc-
tion des nuisances lumineuses et de préservation du 
cadre de vie. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 3.2  de son rapport 

252-1 
 Brian CHARVET Digi-
tal Média 

craint pour son emploi et 
son entreprise 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 
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252-2 
 Brian CHARVET Digi-
tal Média 

Considère que le projet qui 
n'est pas équitable, ne cons-
titue pas un compromis 
entre le cadre de vie, l'inté-
rêt des citoyens, celui des 
commerces et les activités 
économiques locales. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
et considère que le RLP participe davantage à pré-
server le cadre de vie qu'à développer l'attractivité 
économique de la Métropole. 

252-3 
 Brian CHARVET Digi-
tal Média 

Est contre l'interdiction du 
numérique en zone 5, 6, 7, 8 
et 9 qui favorise les GAFAM, 
qui consomment peu 
d'énergie 

Le RLP ne contient aucune interdiction générale et 
absolue au sens de la jurisprudence administrative. 
La Métropole souhaite lutter contre les pollutions vi-
suelles et lumineuses générées par ces dispositifs.    
Le RLP a pour objectif d'améliorer l'attractivité des 
activités locales par une diminution de la cacophonie 
visuelle créée par des formats publicitaires mas-
quant le message de proximité qu'est l'enseigne et 
par une plus grande qualité des dispositifs d'en-
seignes des commerces et des activités. 
Les équilibres économiques entre les différents mé-
dias dépendent de multiples critères. 

La commission d'enquête reconnaît des effets néga-
tifs aux dispositifs numériques, mais elle considère 
aussi que ceux-ci constituent des équipements perti-
nents pour la publicité, qui est pour mémoire, un 
droit. De plus, elle constate aussi que de nombreux 
paramètres (horaire, luminance, image fixe, déclen-
chement...) permettent de l'encadrer efficacement 
pour en réduire les effets négatifs. Elle renvoie à son 
analyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, 
thème 4.2. 

253-1 Fabrice  

Qualifie le projet de punitif 
pour le monde économique, 
sans démarche environne-
mentale sérieuse ni prise en 
compte des conséquences 
pour le monde économique 
et celui des travailleurs. 
Considère que les porteurs 
du projet se "planquent" 
derrière des enquêtes pu-
bliques pour justifier leur in-
compétence.  

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

La commission considère que le RLP participe davan-
tage à préserver le cadre de vie qu'à développer l'at-
tractivité économique de la Métropole et rappelle 
que le RLP est soumis à enquête publique conformé-
ment à l'article L581-14-1 du code de l'environne-
ment et non pas au bon vouloir des porteurs de pro-
jets. 
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254-1 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

Avis identiques à ceux des observations de la contri-
bution 141. 

254-2 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

cf contribution @141 

254-3 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

254-4 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

254-5 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

Avis identique à celui de l'observation 141-7 

254-6 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

La commission d'enquête renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

254-7 
COGNARD Jerome 
Jcdesign jcd commu-
nication  

Reprend les arguments de la 
contribution @141, s'y réfé-
rer 

Reprend les arguments de la contribution @141, s'y 
référer 

Avis identiques à ceux des observations de la contri-
bution 141. 

255-1 Lefevre  

Est favorable à l'interdiction 
totale de la publicité au sein 
de la Métropole et trouve 
que le projet trop généreux 
et qu'il laisse trop de lati-
tude à une activité écocide. 

La publicité est un moyen de communication légal 
en France, le RLP de la Métropole ne peut pas 
l'interdire totalement. 

La commission prend acte de cette observation tout 
en rappelant l'article L581-1 du code de l'environne-
ment qui indique que : "chacun a le droit d'exprimer 
et de diffuser informations et idées, quelle qu'en 
soit la nature, par le moyen de la publicité, d'en-
seignes et de préenseignes, conformément aux lois 
en vigueur et sous réserve des dispositions du pré-
sent chapitre." 
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256-1 Martin  
Demande la réduction, 
l'interdiction des grands 
écrans numériques 

La Métropole prend note de cet avis. 
La Métropole règlemente les dispositifs numériques 
mais ne peut pas introduire d'interdiction générale 
et absolue.   

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 

256-2 Martin  
demande de retirer les pu-
blicités aux arrêts de tram et 
métro 

La Métropole prend note de cette remarque. Il a été 
fait le choix d'admettre l'implantation de publicité 
supportée par du mobilier urbain, sauf dans les 
zones naturelles ou très végétalisées et les secteurs 
les plus patrimoniaux de la Métropole, avec une 
contrainte de surface maximale de la publicité, sur 
les mobiliers d'information. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
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256-3 Martin  
Est favorable à l'extinction 
des enseignes lumineuses à 
leur fermeture 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement oblige les publicités et 
les enseignes lumineuses à appliquer une extinction 
nocturne, sachant que pour les enseignes elle s'ap-
plique lorsqu'il n'y a plus d'activité dans l'établisse-
ment. La Métropole a fait le choix d'inscrire des 
règles d'extinction équilibrées entre les différents 
enjeux portés par ce sujet. Ces règles proposées 
sont différentes pour les enseignes et pour les publi-
cités, car les enseignes, au contraire des publicités, 
peuvent être implantées dans tous les territoires de 
la Métropole, dont les zones naturelles, les bords de 
fleuve, ... donc des lieux sensibles du point de vue de 
la pollution lumineuse. Il est important qu'une acti-
vité en fonctionnement soit visible pour sa clientèle, 
mais l'environnement doit pour autant être pré-
servé. 
L'animation des centres-villes, des quartiers com-
merciaux denses et des grands équipements sont 
pris en compte avec une extinction des enseignes 
plus tardive. 

Pour les enseignes lumineuses, leur extinction est 
fixée à 19H sauf en zone de centralités (zone 3) et en 
zone de grands équipements (zone 9), où elle est 
fixée à 23H ; en cas de fonctionnement de l'activité, 
l'enseigne lumineuse peut rester allumée. Toute la 
publicité avec source lumineuse est éteinte de mi-
nuit à 6H. La commission d'enquête considère que le 
RLP projeté est assez restrictif pour les enseignes 
avec source lumineuse et renvoie à son analyse dans 
le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 

257-1 CANONNE Estelle  
Demande la limitation des 
écrans 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le RLP métropolitain propose une réglementation 
des différents dispositifs lumineux ou numériques de 
publicité et d'enseignes, dans un objectif de réduc-
tion des nuisances lumineuses et de préservation du 
cadre de vie.  

La commission d'enquête constate que le RLP en 
projet interdit totalement la publicité numérique et 
les enseignes numériques (sauf pharmacies, services 
d'urgence et établissements culturels), tel qu'énoncé 
dans les dispositions communes à toutes les zones 
(articles P1C1.8 et P2C1.7). Elle renvoie à son ana-
lyse dans le rapport d'enquête : chapitre 3, thème 
4.2. 
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257-2 CANONNE Estelle  

souhaite une limitation de la 
publicité à proximité des 
écoles et lieux fréquentés 
par les enfants 

Plus de 97% des établissements scolaires se situent 
dans les centres des communes, bourgs ou villages 
ou les tissus résidentiels, règlementés par une zone 
où seules les publicités de 2m² sur mobilier urbain 
sont admises ainsi que les dispositifs de taille excep-
tionnelle soumis à l'approbation de la commune.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thème 11 de son rapport  

258-1 DEVAUX Camille  

Souhaite que les contribu-
tions des citoyens de la mé-
tropole de Lyon permettent 
de revoir "raisonnablement" 
ce RLP. 

La Métropole prend note de cet avis. 

La commission prend acte de cet avis et indique que 
pour formuler son avis, elle tient compte de toutes 
les contributions (y compris celles du public hors 
Métropole). 

258-2 DEVAUX Camille  

souhaite des évolutions de 
ce projet au regard des en-
jeux économiques et socié-
taux 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission regrette l'absence d'étude sur les 
conséquences économique du RLP et renvoie au 
chapitre 3, thème 8.1 de son rapport 

259-1 Michel  

Est défavorable à ce projet 
tout en s'interrogeant sur 
l'existence d'études sur les 
impacts sociétaux, les em-
plois et les enjeux écono-
miques. 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

La commission regrette l'absence d'étude, même si 
elle n'est pas imposée par la réglementation, car elle 
aurait permis de mieux apprécier les impacts écono-
miques et sociaux du RLP et renvoie à son analyse au 
thème 8.1 du chapitre 3 de son rapport. 
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259-2 Michel  

regrette la non prise en 
compte des pertes de reve-
nus liés aux redevances et 
taxes 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La Métropole n'a pas pu disposer d'éléments précis, 
qui relèvent des communes, pour mener ce travail. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. 
Aucun texte législatif et règlementaire ne prévoit de 
compensation financière des communes. La création 
par la Métropole d'un mécanisme de compensation 
financière n'aurait donc aucune base légale. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.3   de son rapport 

259-3 Michel  

regrette la non prise en 
compte des coûts induits 
par le remplacement des en-
seignes pour mise en con-
formité 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thème  8.2  de son rapport 
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259-4 Michel  

regrette la non prise en 
compte d'indemnisation des 
pertes des dispositifs publi-
citaires des professionnels 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole 
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.1 et 8.2 de son 
rapport 

260-1 Bertrand   
considère aberrant de sup-
primer la publicité exté-
rieure 

La Métropole prend note de cet avis. la commission prend acte de cette observation  

261-1 Emma  
Trouve que le projet de rè-
glement, trop restrictif, est 
une ineptie. 

La Métropole prend note de cet avis. 
L'objectif premier de la règlementation de l'affi-
chage extérieur est la préservation du cadre de vie 
urbain et naturel. La Métropole a recherché un équi-
libre entre les enjeux de préservation de la qualité 
paysagère, urbaine et architecturale du territoire et 
celui du renforcement du dynamisme économique 
et commercial tout en préservant les libertés fonda-
mentales d'expression, de communication et d'en-
treprendre. 

La commission ne partage pas l'avis de la Métropole 
sur l'équilibre du RLP et considère que ce dernier 
participe davantage à préserver le cadre de vie qu'à 
développer l'attractivité économique de la Métro-
pole. 
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261-2 Emma  
s'inquiète du manque à ga-
gner local et du qui va com-
penser 

La Métropole prend note de cette remarque qui se 
situe hors champ du document RLP. 
La règlementation nationale ne prévoit pas de com-
pensation financière des professionnels, des com-
merçants et chefs d'entreprises ou des propriétaires 
fonciers louant leur bien comme support. La créa-
tion par la Métropole d'un mécanisme de compen-
sation financière n'aurait donc aucune base légale. 
La loi ne prévoit pas, pour des dispositifs implantés, 
de droit acquis donnant droit à indemnisation ou 
compensation car elle organise un délai de mise en 
conformité de 6 ans (pour les enseignes) ou de 2 ans 
(pour les publicités) à compter de la date d'approba-
tion du RLP. De plus pour les publicités, un contrat 
de louage entre un propriétaire d'un immeuble sup-
port et la société d'affichage ne peut pas excéder 
une durée de 6 ans en application du code de l'envi-
ronnement. 

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
et renvoie au chapitre 3, thèmes 8.3   de son rapport 

261-3 Emma  

considère ce projet porteur 
de chômage local,   faisant 
la part belle aux  multinatio-
nales au détriment du com-
merce de proximité 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le règlement local de publicité s'est attaché à proté-
ger le cadre de vie en définissant la juste place des 
dispositifs publicitaires ou des enseignes, tout en 
préservant les libertés fondamentales d'expression, 
de communication et d'entreprendre.  

la commission prend acte de l'avis de la Métropole  
mais regrette l'absence d'étude sur les consé-
quences économiques du RLP et  renvoie au chapitre 
3, thèmes  8.1  de son rapport 
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262-1 Etienne  

Approuve, dans l'ensemble, 
les améliorations permises 
par le RLP en faveur d'une 
diminution de la publicité, 
mais considère que cer-
taines règles sont largement 
perfectibles, notamment les 
règles concernant les publi-
cités numériques et lumi-
neuses. 
Souscrit totalement les pro-
positions du collectif  "Plein 
la vue". 

La Métropole prend note de cet avis. La commission prend acte de cette observation. 

262-2 Etienne  
Demande l'interdiction des 
écrans dans les vitrines 

La Métropole prend note de cette remarque.  
Le RLP peut réglementer les dispositifs lumineux de 
publicité et d'enseignes installés en vitrine. La Mé-
tropole étudie le sujet afin d'intégrer des règles pour 
l'approbation du RLP. Par contre le RLP n'a pas le 
droit de règlementer l'éclairage intérieur des locaux, 
incluant les vitrines, qui dépend d'autres règlemen-
tations.  

La Métropole indique étudier la possibilité d'intégrer 
la règlementation des dispositifs numériques situés 
dans les vitrines sans apporter de précisions. La 
commission d'enquête ne dispose donc pas en l'état 
d'éléments nouveaux qui lui permettraient d'appré-
cier les effets du RLP s'il était ajusté sur ce point, ce 
qui est regrettable. La commission d'enquête ren-
voie à son analyse dans le rapport d'enquête : cha-
pitre 3, thème 4.2. 

262-3 Etienne  

Demande l'interdiction de la 
publicité lumineuse, y com-
pris rétroéclairée (pollution 
visuelle, atteinte à la biodi-
versité, consommation 
énergétique) 

La Métropole prend note de cet avis. 
Le code de l'environnement précise qu'un RLP est 
élaboré dans le but de protéger le cadre de vie et 
non de réduire la consommation énergétique. Ce-
pendant l'objectif de limiter strictement les formes 
de dispositifs à fort impact lumineux, pour lutter 
contre la pollution visuelle et lumineuse, concoure à 
limiter les consommations énergétiques. 

La commission d'enquête considère que le RLP pro-
jeté est assez restrictif pour la publicité et les en-
seignes avec source lumineuse ce qui est de nature à 
réduire leurs effets préjudiciables sur l'environne-
ment, sans toutefois complétement interdire ces dis-
positifs. Elle renvoie à son analyse dans le rapport 
d'enquête : chapitre 3, thème 4.1. 




